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Résumé 

Mots clés : délinquantes sous responsabilité fédérale; prévalence des troubles mentaux à long 
terme et actuels; troubles concomitants; délinquantes autochtones. 
 
Un ensemble considérable d’études menées à l’échelle internationale et au Canada a révélé un 
taux de prévalence de troubles mentaux chez les détenues au moins quatre fois supérieur au taux 
de prévalence observé dans la population en général. On estime que trois quarts des détenues 
sont atteintes d’un trouble lié à la consommation d’alcool ou de substances (p. ex. Brown et coll., 
2018) et qu’au moins la moitié sont atteintes d’un trouble concomitant à un trouble de 
toxicomanie ou de la personnalité (p. ex. Bebbington et coll., 2017; Derkzen, Booth, McConnell 
et Taylor, 2012). 
 
Le présent rapport compare et regroupe les résultats de l’étude de 2016 sur la prévalence des 
troubles mentaux chez les détenues sous responsabilité fédérale, publiée antérieurement, avec les 
résultats récents de l’échantillon de détenues à l’admission de 2017. 
 
Entre le 25 février 2016 et le 11 octobre 2016, 160 détenues ont participé aux entrevues 
SCID-I/NP et SCID-II afin d’évaluer les taux de prévalence à long terme et actuels des troubles 
suivants : 1) humeur; 2) psychotique; 3) consommation de substances; 4) anxiété; 5) 
alimentation; 6) jeu pathologique; 7) trouble de la personnalité antisociale (TPA); 8) trouble de la 
personnalité limite (TPL). Une fois l’étude sur l’échantillon de la population carcérale terminée, 
86 femmes admises récemment dans un établissement fédéral ont également rempli les 
formulaires d’entrevue SCID-I et SCID-II entre le 11 octobre 2016 et le 31 décembre 2017. 
Comparativement aux participantes de l’échantillon de la population carcérale, les détenues de 
l’échantillon à l’admission avaient des caractéristiques semblables sur le plan des données 
démographiques et des antécédents criminels, mais la prévalence de troubles mentaux chez les 
participantes de l’échantillon à l’admission était statistiquement beaucoup plus faible. Cela 
correspond à d’autres recherches qui ont révélé que les populations en établissement comportent 
une proportion supérieure de délinquants à risque élevé qui purgent une longue peine et qui sont 
plus susceptibles d’afficher un taux de prévalence supérieur de troubles mentaux, 
comparativement aux échantillons de délinquants admis récemment (p. ex. Brown, Hirdes et 
Fries, 2013; Moffit et coll., 2010; Stewart et coll., 2010). 
 
Aux fins de l’analyse et dans le but de rehausser la validité de l’évaluation de la prévalence des 
troubles mentaux chez les délinquantes sous responsabilité fédérale, les échantillons de la 
population carcérale et à l’admission ont été combinés en un échantillon (N = 246). Les résultats 
ont révélé que plus des trois quarts des détenues étaient atteintes d’un trouble mental à long 
terme ou le sont actuellement, et qu’au moins les deux tiers des détenues présentaient un trouble 
mental à long terme, concomitant à un trouble lié à la consommation d’alcool ou de substances 
ou à un trouble de la personnalité antisociale ou limite. Plus de la moitié (52,0 %) des détenues 
qui composent l’échantillon combiné présentaient une maladie mentale grave à long 
terme (psychose, trouble dépressif caractérisé ou trouble bipolaire), et 17,9 % présentaient des 
symptômes correspondant à une maladie mentale grave actuelle. Le tiers (33,3 %) des détenues 
atteintes d’un trouble mental actuel ont obtenu une note à l’échelle d’EGF de ≤ 50, ce qui 
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indique une incapacité fonctionnelle grave sur les plans psychologique et social. Les détenues 
autochtones affichaient le taux de prévalence de troubles mentaux le plus élevé ainsi que les 
incapacités fonctionnelles les plus graves. 
 
Les résultats des échantillons de la population carcérale, à l’admission et combiné de détenues 
sous responsabilité fédérale confirment les conclusions formulées dans d’autres études menées à 
l’échelle internationale et au Canada qui indiquent un taux de prévalence élevé de troubles 
mentaux qui entraînent d’importantes difficultés sur le plan de la prestation de programmes et de 
soins efficaces. 
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Introduction 

Des études menées à l’échelle internationale et au Canada ont révélé un taux de 

prévalence élevé de troubles mentaux chez les délinquants incarcérés (Al-Rousan, Rubenstein, 

Sieleni, Deol et Wallace, 2017; Beaudette et Stewart, 2016; Brown et coll., 2018; Fazel et 

Seewald, 2012; Mundt, Kastner, Mir, et Priebe, 2015). On estime que la prévalence d’une 

maladie mentale grave (psychose, trouble dépressif caractérisé, trouble bipolaire) chez les 

détenus est au moins quatre fois supérieure au taux de prévalence constaté dans la population en 

général (Bebbington et coll., 2017; Prins, 2014; Agence de la santé publique du Canada, 2015; 

Steel et coll., 2014). On estime que les femmes incarcérées présentent des taux de maladie 

mentale grave de deux à quatre fois supérieurs à ceux des hommes incarcérés (Al-Rousan et 

coll., 2017; Baillargeon et coll., 2009; Bebbington et coll., 2017; Brown, Hirdes et Fries, 2013; 

Derkzen, Booth, McConnell et Taylor, 2012; Fazel, Hayes, Bartellas, Clerici et Trestman, 2016; 

Prins 2014). On estime que la prévalence des troubles liés à la consommation d’alcool ou de 

substances et de la personnalité chez les détenus atteint 80 %, soit un taux huit fois supérieur à 

ceux qui sont constatés dans la population en général (Beaudette et Stewart, 2016; Derkzen et 

coll., 2012; Fazel, Yoon et Hayes, 2017; Proctor et Hoffmann, 2012; Slade et Forrester, 2013; 

Stewart et coll., 2010). La moitié des détenus sont atteints de troubles concomitants et le plus 

souvent, il s’agit d’un trouble mental combiné à un trouble de la personnalité ou de 

toxicomanie (Beaudette et Stewart, 2016; Butler, Indig, Allnutt et Mamoon, 2011; Fazel et 

Danesh, 2002; Proctor et Hoffman, 2012). À l’échelle internationale, les délinquants autochtones 

sont surreprésentés dans les systèmes carcéraux par rapport à leur nombre dans la population en 

général (Grant, 2016; Jacobson, Heard et Fair, 2017). La prévalence des troubles mentaux chez 

les détenus autochtones s’est révélée semblable à celle des détenus non autochtones (Beaudette 

et Stewart, 2016; Doyle et coll., 2015), bien que des taux supérieurs de trouble de toxicomanie et 

de trouble de la personnalité antisociale aient été signalés (Beaudette, Power et Stewart, 2015; 

Derkzen et coll., 2012; Dolan, Rodas et Bode, 2015). 

La prudence est de mise lorsqu’il s’agit d’interpréter les estimations de la prévalence au 

sein des différentes administrations en raison des différences au chapitre de la définition utilisée 

du trouble mental, du caractère variable des instruments utilisés pour évaluer les symptômes, 

ainsi que de la conception de recherche et de la méthode d’échantillonnage utilisée (Baillargeon 
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et coll., 2009; Dean et Korobanova, 2017; Fazel et coll., 2016; Prins, 2014). Lorsque des troubles 

liés à la consommation abusive d’alcool ou de substances ou des troubles de la personnalité sont 

inclus dans l’évaluation globale d’un trouble mental, la prévalence chez les détenus peut 

dépasser 80 % (Brink, Doherty et Boer, 2001; James et Glaze, 2006; Vicens et coll., 2011; 

Macciò et coll., 2015; Beaudette et Stewart, 2016), alors que d’autres études qui se penchent 

exclusivement sur les troubles mentaux tels que la psychose, le trouble bipolaire ou le trouble 

dépressif caractérisé font état d’estimations beaucoup moins élevées, de l’ordre de 5 % 

à 15 % (Al-Rousan et coll., 2017; Fazel et Seewald, 2012; Senior et coll., 2013; Steadman, 

Osher, Robbins, Case et Samuels, 2009). Il a été déterminé que le dépistage, l’autodéclaration et 

d’autres instruments utilisés par un non-spécialiste produisaient des estimations beaucoup plus 

importantes de la prévalence des troubles mentaux chez les détenus que les instruments de 

diagnostic cliniques (Fazel et coll., 2016; Martin, Potter, Crocker, Wells et Colman, 2016; 

Narrow, Rae, Robins et Regier, 2002; Perälä et coll., 2007; Prins, 2014; Sandanger, Nygård et 

Sørensen, 2002). Les études transversales de la population carcérale qui traitent des troubles 

mentaux chez les détenus sont conçues pour fournir une estimation de la proportion de la 

population qui affiche l’affection ou une caractéristique à un moment bien précis et peuvent 

surestimer la prévalence de troubles mentaux graves (Brandt, 2012; Brown et coll., 2013; Fazel 

et coll., 2016; Moffitt et coll., 2010). Les études portant sur la population à l’admission sont 

conçues pour évaluer la prévalence des troubles mentaux chez les détenus nouvellement admis et 

peuvent saisir des taux globaux de troubles mentaux, en particulier un trouble anxieux, un 

trouble dépressif ou un trouble lié à la consommation d’alcool ou de substances pour lesquels la 

recherche longitudinale révèle un déclin sur le plan de la fréquence et de la gravité au fur et à 

mesure de l’adaptation à la vie carcérale au fil du temps (Bebbington et coll., 2017; Brandt, 

2012; Davoren et coll., 2015; Fazel, Yoon et Hayes, 2017; Hassan et coll., 2011; James et Glaze, 

2006; Walker et coll., 2014). 

Le présent rapport compare et combine les résultats, publiés antérieurement, de l’enquête 

sur la santé mentale qui a été menée à l’aide d’un échantillon transversal national de détenues 

incarcérées dans un établissement fédéral avec les résultats de l’échantillon de détenues sous 

responsabilité fédérale à l’admission établi en 2017. Les instruments d’évaluation de la santé 

mentale SCID-I/NP et SCID-II, largement reconnus comme les modèles idéaux pour l’évaluation 

et le diagnostic clinique des troubles de l’Axe I et de l’Axe II du DSM-IV-TR (Corrigan, 
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Mueser, Bond, Drake et Solomon, 2008), ont été utilisés dans les deux études pour assurer la 

comparabilité des données. Le but du présent rapport est de présenter une description exhaustive 

des troubles mentaux chez les délinquantes sous responsabilité fédérale au Canada à l’appui de la 

planification, des programmes et des traitements afin de répondre à leurs besoins en santé 

mentale. 
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Méthode 

Participantes 

Dans le cadre de l’étude sur la population carcérale menée en 2016, toutes les détenues 

incarcérées dans les six établissements pour femmes dans les cinq régions à l’échelle fédérale 

pendant la période visée par l’étude, soit du 25 février 2016 au 11 octobre 2016, étaient 

admissibles à participer à l’étude. Au total, cent cinquante-quatre femmes ont rempli les 

instruments d’évaluation de la santé mentale. Par la suite, six évaluations supplémentaires au 

moyen de la SCID, menées avec des délinquantes sous responsabilité fédérale traitées au Centre 

psychiatrique régional à Saskatoon en décembre 2017, ont été ajoutées à l’échantillon de la 

population carcérale, pour un total de N = 1601, ce qui représente 22,9 % de toutes les 

délinquantes sous responsabilité fédérale incarcérées pendant la période visée par l’étude. 

Au cours de l’étude sur la population à l’admission menée en 2017, toutes les femmes 

admises dans les six établissements fédéraux des cinq régions à l’échelle fédérale au cours de la 

période visée par l’étude, soit du 11 octobre 2016 au 31 décembre 2017, et incarcérées depuis 

90 jours tout au plus étaient admissibles à participer. Puisque la plupart des femmes incarcérées 

au Centre de rétablissement Okimaw Ohci sont admises dans un autre établissement, les 

chercheurs n’ont pas visité le Centre de rétablissement dans le cadre de l’étude sur la population 

à l’admission. Au total, 86 femmes ont pris part aux évaluations SCID-I/NP et SCID-II au cours 

de l’étude sur la population à l’admission, ce qui représente 17,6 % des détenues sous 

responsabilité fédérale admises dans un établissement fédéral au cours de la période visée par 

l’étude. 

Aucune des femmes de l’échantillon de la population carcérale n’était admissible à faire 

partie de l’échantillon à l’admission. La comparaison entre les participantes des échantillons de 

la population carcérale et à l’admission et la population totale de détenues sous responsabilité 

fédérale, par établissement, figure au tableau 1. Le nombre de détenues avec lesquelles les 

chercheurs n’ont pas été en mesure de communiquer ou qui ont refusé de participer ou se sont 

                                                 
1 Bien que des plans aient été établis pour la tenue d’autres évaluations auprès des détenues suivant un traitement dans le cadre du 
contrat conclu par le SCC avec l’Institut Philippe-Pinel de Montréal, il a été impossible d’entreprendre un examen éthique 
distinct et d’obtenir la permission de mener des évaluations avant la fin de la collecte des données liées à l’échantillon de la 
population carcérale. 
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retirées de l’étude est aussi précisé pour l’étude de l’échantillon à l’admission2. Étant donné les 

échantillons globaux de petite taille, les comparaisons entre les établissements ou entre les 

régions ne sont pas présentées. Puisque l’Établissement d’Edmonton pour femmes et 

l’Établissement pour femmes Grand Valley sont des établissements à grande capacité et que, par 

conséquent, le nombre d’admissions a été supérieur dans ces établissements au cours de l’étude 

sur la population à l’admission, les chercheurs ont visité deux fois ces établissements, ce qui 

explique le nombre supérieur d’évaluations achevées qui sont enregistrées pour chacun. 

 

Tableau 1 

Nombre de détenues ayant participé et n’ayant pas participé selon l’établissement – 

comparaison entre l’échantillon de la population carcérale (N = 160) et l’échantillon à 

l’admission (N = 86) 

 
 
 
 
Établissement 

Étude sur la population 
carcérale 

Étude sur la population à l’admission 

 
 
Nombre 
n 

 
 

Participantes 
% (n) 

Total des 
admissions 
au cours de 
la période 

n 

 
 

Participantes 
% (n) 

N’a pu être 
jointe/ne 
s’est pas 
présentée 

% (n) 

 
Refus/ 
retrait 
% (n) 

Établ. de la vallée du 
Fraser  

112 29,5 (33) 32 9,4 (3) - 12,5 (4) 

Établ. d’Edmonton 
pour femmes  

167 19,2 (32) 179 19,0 (34) 3,9 (7) 3,9 (7) 

Pav. de ress. 
Okimaw Ohci 

44 38,6 (17) 64 - - - 

Établ. Grand Valley  171 20,5 (35) 150 16,0 (24) - 6,7 (10) 

Établ. Joliette 115 14,8 (17) 81 12,3 (10) - 2,5 (2) 

Établ. Nova  81 24,7 (20) 59 25,4 (15) - 1,7 (1) 

CPR  11 54,5 (6) - - - - 

Autre    11 - - - 

Total  700 22,9 (160) 576 14,9 (86) 1,2 (7) 4,2 (24) 
                                                 
2 Le nombre de détenues qui n’ont pu être jointes par les chercheurs ou qui ont refusé de participer ou se sont retirées au cours de 
l’étude sur la population carcérale menée en 2016 a été indiqué antérieurement (Brown et coll., 2018). 
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 La comparaison entre les caractéristiques liées aux données démographiques et aux 

antécédents criminels des participantes de l’échantillon à l’admission et les non-participantes à 

l’admission au cours de la période visée par l’étude, soit du 11 octobre 2016 

au 31 décembre 2017 figure au tableau A de l’annexe A. Aucune différence statistiquement 

importante n’a été constatée dans la répartition des caractéristiques liées aux données 

démographiques ou aux antécédents criminels entre ces deux groupes. 

Le tableau 2 présente une comparaison des caractéristiques liées aux données 

démographiques et aux antécédents criminels entre les participantes de l’échantillon de la 

population carcérale et celles de l’échantillon à l’admission. Quelques différences importantes 

sont observées dans la répartition des caractéristiques entre les deux échantillons. Les 

participantes de l’échantillon de la population carcérale présentent des antécédents criminels 

beaucoup plus importants au moment de l’évaluation initiale, comparativement aux participantes 

de l’échantillon à l’admission (X2 (2, n = 242) = 11,703, p = 0,003) et sur le plan statistique, 

elles purgent une peine beaucoup plus longue (t (215, n = 217) = 2,192, p = 0,029). 

Mesures/matériel 

Entrevue clinique structurée pour les troubles de l’Axe I et de l’Axe II du 

DSM-IV-TR (SCID-I et SCID-II) 

La SCID-I est une entrevue clinique semi-structurée qui sert à déterminer un diagnostic 

pour les troubles de l’Axe 1 du DSM-IV3 (First et Gibbon, 2004; First, Spitzer, Gibbon et 

Williams, 2007). La version Recherche de la SCID (SCID-I/NP) a été utilisée tant pour 

l’échantillon de la population carcérale que pour l’échantillon à l’admission. On a évalué la 

prévalence du trouble de santé mentale actuel (c.-à-d. au cours du dernier mois) et à long terme 

quand il y avait suffisamment de renseignements disponibles. La SCID-I/NP permet d’évaluer 

les troubles de l’Axe 1 du DSM-IV les plus courants (Pez et coll., 2010). La SCID-I/NP a été 

utilisée tant pour l’étude sur la population carcérale que pour l’étude sur la population à 

l’admission pour évaluer les troubles suivants : 1) trouble de l’humeur; 2) trouble psychotique; 

3) trouble lié à la consommation de substances; 4) trouble anxieux; 5) trouble de l’alimentation; 

et 6) jeu pathologique. La SCID-II (First, Gibbon, Spitzer, Williams et Benjamin, 1997; First et 

Gibbon, 2004) sert à évaluer les troubles de la personnalité répertoriés dans le DSM-IV-TR. 
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Dans le cadre des deux études, la SCID-II a été utilisée pour évaluer 7) le trouble de la 

personnalité antisociale (TPA) et 8) le trouble de la personnalité limite (TPL) en particulier. 

 Les propriétés psychométriques de la SCID et de ses différentes versions sont bien 

établies et ont fait l’objet de nombreuses recherches (Biometrics Research, 2017a, 2017b, 2017c; 

Chmielewski, Clark, Bagby et Watson, 2015; DeMarce, Lash, Parker, Burke et Grambow, 2013; 

Fennig, Craig, Lavelle, Kovasznay et Bromet, 1994; Germans, Van Heck, Masthoff, 

Trompenaars et Hodiamont, 2010; Lobbestael, Leurgans et Arntz, 2011; Ryder, Costa et Bagby, 

2007; Zanarini et Frankenburg, 2001). Leurs description et utilisation dans le cadre de la 

recherche sur la santé mentale des détenus sous responsabilité fédérale sont précisées dans 

d’autres études (Beaudette et coll., 2015; Brown et coll., 2018). 
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Tableau 2 

Caractéristiques liées aux données démographiques et aux antécédents criminels des 
échantillons de la population carcérale (N = 160) et à l’admission (N = 86) 

  Échantillon de la 
population carcérale 

% (n) 

Échantillon à 
l’admission 

% (n) 

χ2 df 

Origine ethnique     
Autochtone 32,5 (52) 24,4 (21) 5,227 4 
Noire 3,8 (6) 9,3 (8)   
Caucasienne 55,0 (88) 53,5 (46)   
Autre 6,9 (11) 10,5 (9)   
* Données manquantes 1,9 (3) 2,3 (2)   

État matrimonial     
Célibataire 51,3 (82) 52,3 (45) 0,081 3 
Mariée/union de fait 30,6 (49) 29,1 (25)   
Divorcée, séparée ou veuve 15,0 (24) 15,1 (13)   
Autre 3,1 (5) 3,5 (3)   
Niveau des besoins liés aux facteurs 
criminogènes (à l’admission) 

    

Faible  10,6 (17) 16,3 (14) 2,794 2 
Moyen 36,3 (58) 37,2 (32)   
Élevé 53,1 (85) 41,9 (36)   
*Données manquantes - 4,7 (4)   

Niveau de risque lié aux antécédents criminels 
(à l’admission) 

    

Faible  32,5 (52) 37,2 (32) 11,703** 2 
Moyen 33,8 (54) 45,3 (39)   
Élevé 33,8 (54) 12,8 (11)   
*Données manquantes - 4,7 (4)   
Infraction grave à l’origine de l’incarcération      
Homicide 24,4 (39) 9,3 (8) 12,657 7 
Vol qualifié 10,0 (16) 12,8 (11)   
Infractions en matière de drogue 31,3 (50) 41,9 (36)   
Voies de fait 8,1 (13) 3,5 (3)   
Infractions sexuelles 3,1 (5) 5,8 (5)   
Infractions contre les biens 15,0 (24) 15,1 (13)   
Autres infractions avec violence 2,5 (4) 4,7 (4)   
Autres infractions sans violence 5,6 (9) 7,0 (6)   

Cote de sécurité (à l’admission)     
Minimale 40,0 (64) 48,8 (42) ND  
Moyenne 42,5 (68) 41,9 (36)   
Maximale 17,5 (28) 1,2 (1)   
* Données manquantes - 8,1 (7)   

Type de peine     
Durée déterminée 83,1 (133) 97,7 (84) ND  
Durée indéterminée 16,9 (27) 2,3 (2)   

Durée moyenne de la peine en années (ET) 3,8 (1,9) 3,1 (2,0) t = 2,192* 215 
ND Renseignement non déclaré en raison du nombre insuffisant de cellules <5 
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Échelle d’évaluation globale du fonctionnement – modifiée (EGF) 

Bien que l’Instrument d'évaluation du handicap de l'Organisation mondiale de la santé, 

version 2.0 (WHODAS 2.0) ait remplacé l’EGF dans le DSM-V comme l’évaluation 

recommandée du fonctionnement (Gold, 2014; Sjonnesen, Bulloch, Williams, Lavorato et 

Patten, 2016), pour assurer l’uniformité et la comparabilité des résultats avec ceux de l’étude 

d’un échantillon de la population carcérale menée précédemment auprès des hommes incarcérés 

sous responsabilité fédérale (Beaudette et coll., 2015) et avec ceux de l’étude de 2016 menée 

auprès des femmes incarcérées sous responsabilité fédérale, on a utilisé l’EGF pour mesurer la 

gravité des symptômes et le degré de fonctionnement global dans l’étude sur les détenues sous 

responsabilité fédérale à l’admission menée en 2017. L’EGF a été la mesure du fonctionnement 

sur le plan psychologique, social et professionnel la plus couramment utilisée en milieu clinique 

et dans le cadre d’études, de même que par les compagnies d’assurance et d’autres tiers dans leur 

processus décisionnel concernant le degré d’invalidité et l’admissibilité à des soins (Gold, 2014; 

Sjonnesen et coll., 2016; Støre-Valen et coll., 2015). Les notes de l’EGF varient de 90 

(symptômes inexistants ou minimes) à 0 (symptômes et déficience fonctionnelle grave, danger 

pour la personne même ou les autres, trouble de santé mentale); une note à l’EGF de 50 ou moins 

correspond à des symptômes ou à une incapacité fonctionnelle graves (Hall, 1995; WHO, 2004). 

La version Recherche de l’EGF a été examinée en profondeur et il a été déterminé que sa 

fiabilité et sa validité étaient adéquates (Burlingame et coll., 2005; Rush et coll., 2008; 

Söderberg, Tungström et Åke Armelius, 2005; Smith et coll., 2011). 

Procédure/Approche analytique 

Conception de la recherche 

L’étude de l’échantillon de participantes de la population carcérale et l’étude de 

l’échantillon de participantes à l’admission ont été menées grâce à un protocole d’entente (PE) 

conclu entre le Service correctionnel du Canada et l’Institute for Applied Social Research 

(IASR) de l’École de criminologie et de justice pénale de l’Université Nipissing. Les membres 

du comité d’éthique de la recherche de l’Université Nipissing ont examiné et approuvé les deux 

études selon l’Énoncé politique des trois Conseils : Éthique de la recherche avec des êtres 

humains, y compris le chapitre 9 – La recherche visant les Premières Nations, les Inuits ou les 

Métis du Canada (gouvernement du Canada, 2014). Un chercheur clinique principal et un adjoint 
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de recherche expérimenté étaient responsables d’organiser la collecte de données et de mener 

les SCID-I/NP et SCID-II. Les responsables du secteur Recherche sur les interventions et les 

délinquantes et de la Direction des initiatives pour les Autochtones ont fourni le soutien 

organisationnel de la part du SCC pour l’étude. 

Comme dans le cas de l’échantillon de la population carcérale, un modèle de recherche 

fondé sur une enquête (Rothman, Greenland et Lash, 2008; Pearce, 2012) a été utilisé pour 

évaluer la prévalence des troubles mentaux uniquement chez les femmes qui étaient incarcérées 

depuis 90 jours tout au plus. Étant donné la portée nationale de l’étude, le nombre relativement 

faible de délinquantes admises au SCC et les cinq établissements fédéraux participant à la 

recherche, l’enquête a été menée au cours d’une longue période, soit du 11 octobre 2016 

au 31 décembre 2017. 

 Formation des évaluateurs 

Pour entreprendre l’étude initiale de l’échantillon de la population carcérale, les 

chercheurs de l’IASR ont suivi la formation sur l’administration des instruments SCID-I/NP et 

SCID-II en remplissant la trousse de formation autonome fournie par Biometric Research 

(http://scid4.org/index.html) sous la supervision du chercheur clinicien principal qui possède une 

grande expérience de l’utilisation d’instruments d’évaluation des troubles mentaux dans les 

établissements fédéraux pour femmes. Au cours des premières étapes de l’étude de l’échantillon 

de la population carcérale, deux membres de l’équipe de recherche étaient présents pour assurer 

l’uniformité quant à l’utilisation des SCID. Les chercheurs de l’IASR ont mené 160 évaluations 

au moyen des SCID-I/NP et SCID-II pour les besoins de l’étude de l’échantillon de la population 

carcérale. Une fois la collecte de données terminée pour cette étude, les chercheurs de l’IASR, 

connaissant désormais bien les instruments de la SCID, ont entrepris les évaluations aux fins de 

l’étude de l’échantillon à l’admission. 

Recrutement des participantes 

Les chercheurs de l’IASR ont prévu la tenue d’au moins une visite de trois à cinq jours 

dans chaque établissement fédéral pour femmes entre le 11 octobre 2016 et le 31 décembre 2017. 

Comme dans le cas de l’échantillon de la population carcérale, avant chaque visite, le directeur 

de la Direction de la recherche du SCC faisait parvenir une lettre au directeur de l’établissement 

concerné afin d’expliquer l’étude et de demander de désigner une personne-ressource dans 

http://scid4.org/index.html
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l’établissement pour aider les chercheurs de l’IASR à prendre les dispositions nécessaires à la 

réalisation des travaux. À leur arrivée à chaque établissement, les chercheurs de l’IASR 

rencontraient la personne-ressource désignée afin de passer en revue les dispositions et toute 

exigence de l’établissement, d’apporter des précisions ou de fournir des renseignements 

supplémentaires, au besoin. 

En ayant recours à la liste des admissions récentes en vertu de nouveaux mandats de 

dépôt à chaque établissement, fournie par le personnel du secteur Recherche sur les interventions 

et les délinquantes du SCC, et avec l’aide de la personne-ressource désignée de l’établissement, 

les chercheurs de l’IASR ont tenté de communiquer avec chacune des femmes nouvellement 

admises dont le nom figurait sur la liste des admissions, soit en personne, soit par téléphone, afin 

de les informer du but de l’étude et de leur demander de participer. Au total, 

86 femmes (17,6 % du total des délinquantes admises au cours de la période visée par l’étude de 

l’échantillon à l’admission) ont accepté de participer et ont pris part aux SCID-I/NP et SCID-II; 

sept des femmes figurant sur la liste des admissions récentes n’ont pu être jointes ou ne se sont 

pas présentées à l’évaluation; 24 des femmes invitées à participer (4,9 % du total des admissions) 

ont refusé de participer ou n’ont pas achevé l’entrevue. 
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Consentement éclairé et gestion des données 

On n’a offert aucune compensation ni autre mesure incitative en échange de la 

participation à l’étude. Un résumé verbal du formulaire de consentement éclairé a été présenté 

aux femmes qui ont bien voulu participer et on les a incitées à poser des questions sur les 

procédures qui seraient appliquées et sur les conditions relatives à leur participation. On 

demandait ensuite aux participantes de signer une copie papier du formulaire de consentement 

éclairé avant de mener les SCID; ce formulaire comprenait une demande d’autorisation pour 

consulter, aux fins de l’étude, leur dossier consigné dans le Système de gestion des 

délinquant(e)s (SGD). Les procédures concernant la communication des renseignements 

figuraient sur le formulaire de consentement éclairé. Les entrevues ont été menées en anglais aux 

établissements Nova, Grand Valley, d’Edmonton pour femmes et de la vallée du Fraser, et en 

français ou en anglais à l’Établissement Joliette. Étant donné que les évaluations effectuées au 

moyen des instruments SCID-I et SCID-II servaient aux fins de recherche et non d’établissement 

de diagnostic, on n’a pas communiqué les résultats aux participantes. 

On a rempli les formulaires d’entrevue SCID-I et SCID-II sur papier. Dans le cadre de 

l’étude, on a créé un identifiant unique pour chaque participante afin que le nom et le numéro 

SED des détenues ne figurent pas sur les formulaires d’entrevue remplis et qu’ils soient plutôt 

conservés dans un emplacement séparé et sécurisé accessible seulement par l’adjointe supérieure 

de recherche de l’IASR. Les chercheurs de l’IASR ont retourné les formulaires d’entrevue 

remplis à l’Université Nipissing, où ils étaient conservés dans un classeur verrouillé placé dans 

un bureau protégé. Un étudiant, assistant de recherche de l’IASR, était chargé de saisir les 

données des entrevues dans le logiciel IBM SPSS Statistics 24 (IBM Corporation, 2016) aux fins 

d’analyse des données. Le personnel du secteur Recherche sur les interventions et les 

délinquantes du SCC a créé un fichier combinant les données recueillies à l’aide des SCID-I et 

SCID-II et les facteurs démographiques et les caractéristiques des détenues aux fins d’analyse et 

de production de rapports sur les résultats. 

Techniques statistiques 

On a effectué des analyses du khi carré et des tests t de Student qui reposent sur des 

comparaisons de moyennes pour cerner les différences statistiquement significatives sur le plan 

des caractéristiques liées aux données démographiques et aux antécédents criminels entre les 
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participantes de l’échantillon à l’admission et les participantes nouvellement admises qui ne font 

pas partie de l’échantillon à l’admission au cours de la période visée par l’étude, soit 

du 11 octobre 2016 au 31 décembre 2017. De plus, on a mené des analyses du khi carré et des 

tests t de Student qui reposent sur des comparaisons de moyennes pour cerner les différences 

statistiquement significatives sur le plan des caractéristiques liées aux données démographiques 

et aux antécédents criminels entre les participantes de l’échantillon de la population carcérale et 

celles de l’échantillon à l’admission, ainsi que sur le plan de la répartition des grandes catégories 

de diagnostics de troubles mentaux et du niveau de fonctionnement. Les estimations de la 

prévalence de troubles mentaux actuels et à long terme dans les échantillons de la population 

carcérale et à l’admission sont fondées sur le nombre de participantes d’un échantillon qui 

satisfont aux critères de diagnostic liés à un trouble en particulier (ou à un ensemble de troubles) 

divisé par la taille totale de l’échantillon. Étant donné les tailles relativement petites des 

échantillons, aucune comparaison par région ou par établissement n’a été fournie et il convient 

d’interpréter les estimations avec prudence. 
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Résultats 

Prévalence des troubles mentaux chez les délinquantes sous responsabilité fédérale : 

comparaison entre l’échantillon de la population carcérale et l’échantillon à l’admission 

Les taux de prévalence pour les grandes catégories de diagnostics de troubles mentaux 

qui concernent les échantillons de la population carcérale (N = 160) et à l’admission (N = 86) 

composés de détenues sous responsabilité fédérale figurent au tableau 3. En raison du très petit 

nombre de femmes signalées pour un grand nombre des catégories de diagnostic différentiel, 

seules les grandes catégories de diagnostics figurent dans le présent document et les résultats 

complets pour l’ensemble des catégories de diagnostics des SCID-I et SCID-II évaluées dans les 

échantillons de la population carcérale et à l’admission figurent aux tableaux B1 et B2 de 

l’annexe B. Les taux de prévalence pour les grandes catégories de diagnostics représentent le 

pourcentage de détenues ayant reçu au moins un diagnostic qui fait partie de la grande catégorie. 

Seule la prévalence du trouble lié à la consommation d’alcool ou de substances à long terme est 

signalée, car il était impossible de valider la consommation actuelle chez les détenues durant leur 

incarcération. 
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Tableau 3 

Taux de prévalence des troubles mentaux chez les délinquantes sous responsabilité fédérale : 

échantillon de la population carcérale (N = 160) et échantillon à l’admission (N =86) 

 

Échantillon de la 
population carcérale  

(N = 160) 

Échantillon à 
l’admission 

(N =86) 

χ2 Test de différences 
entre les échantillons de 
la population carcérale et 

à l’admission 

Trouble 
À long 
terme 
% (n) 

Actuel 
% (n) 

À long 
terme 
% (n) 

Actuel 
% (n) 

À long 
terme 

χ2, df = 1 

Actuel 
χ2, df = 1 

Tout trouble 
 

93,1 (149) 80,0 (128) 79,1 (68) 67,4 (58) 10,626*** 4,783* 

Troubles de l’humeura 

 
63,1 (101) 23,1 (37) 34,9 (30) 16,3 (14) 17,921*** 1,595 

Troubles psychotiquesb 

 
9,4 (15) 6,9 (11) 5,8 (5) 1,2 (1) 0,976 ND 

Troubles liés à la 
consommation d’alcool ou 
de substances (à long terme 
seulement)c 

 

76,9 (123) - 61,6 (53) - 6,387** ND 

Troubles anxieuxd 

 
57,5 (92) 53,8 (86) 44,2 (38) 38,4 (33) 3,979* 5,297* 

Troubles de l’alimentatione 

 
16,3 (26) 10,6 (17) 9,3 (8) 1,2 (1) 2,267 ND 

Jeu pathologique 
  

13,1 (21) 0,6 (1) 12,8 (11) 3,5 (3) 0,009 ND 

Trouble de la personnalité 
limitée (à long terme 
seulement) 
 

35,0 (56) - 25,6 (22) - 2,292  

Trouble de la personnalité 
antisociale (à long terme 
seulement) 

50,6 (81) - 38,4 (33) - 3,377  

Remarque : Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100 %, car les participantes peuvent satisfaire aux critères diagnostiques de plus d’un 
trouble.  
* p < 0,05, **p < 0,01, ***p < 0,001 
a Les troubles de l’humeur comprennent le trouble bipolaire de type I, le trouble bipolaire de type II, le trouble dépressif caractérisé, le trouble 
dysthymique, le trouble dépressif non spécifié, le trouble de l’humeur dû à une affection médicale générale et le trouble de l’humeur induit par 
une substance. 
b Les troubles psychotiques comprennent la schizophrénie, le trouble schizophréniforme, le trouble délirant, le trouble psychotique bref, les 
symptômes psychotiques causés par la consommation de substances ou une affection médicale générale, le trouble psychotique induit par la 
consommation de substances et le trouble psychotique non spécifié. 
c Les troubles liés à la consommation d’alcool et de substances comprennent la consommation abusive d’alcool ou la dépendance à l’alcool et 
la toxicomanie ou la dépendance à des substances autres que l’alcool. 
d Les troubles anxieux comprennent le trouble panique, l’agoraphobie sans antécédent de trouble panique, la phobie sociale, la phobie 
spécifique, le trouble obsessionnel-compulsif, le trouble de stress post-traumatique, le trouble d’anxiété généralisée, le trouble anxieux dû à une 
affection médicale générale, le trouble anxieux induit par la consommation de substances et le trouble anxieux non spécifié. 
e Les troubles de l’alimentation comprennent l’anorexie mentale, la boulimie et la frénésie alimentaire. 
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La prévalence des troubles mentaux tant actuels qu’à long terme est supérieure dans 

l’échantillon de la population carcérale comparativement à l’échantillon à l’admission dans 

chaque grande catégorie de diagnostic, et elle présente des différences significatives sur le plan 

statistique en ce qui concerne tout trouble tant à long terme (χ2 (1, n = 246) = 10,626, p = 0,001) 

qu’actuel (χ2 (1, n = 246) = 4,783, p = 0,029), le trouble de l’humeur à long terme 

(χ2 (1, n = 246) = 17,921, p = 0,001), le trouble psychotique actuel 

(χ2 (1, n = 245) = 3,969, p = 0,046), le trouble lié à la consommation d’alcool ou de substances à 

long terme (χ2 (1, n = 246) = 6,387, p = 0,011) et le trouble anxieux à long terme 

(χ2 (1, n = 246) = 3,979, p = 0,046) et actuel (χ2 (1, n = 246) = 5,297, p = 0,021). Une constatation 

semblable a été signalée dans l’étude sur le Système informatisé de dépistage des troubles 

mentaux à l’évaluation initiale (SIDTMEI) de 2010 menée auprès de délinquants sous 

responsabilité fédérale. Les délinquants incarcérés, notamment les délinquants purgeant des 

peines plus longues et qui ont été incarcérés de nouveau à la suite de manquements à leurs 

conditions de la libération conditionnelle ou de nouvelles accusations criminelles, présentaient 

une prévalence supérieure de problèmes de santé mentale, tant actuels qu’à long terme, 

comparativement aux délinquants nouvellement admis (Stewart et coll., 2010), une conclusion 

tirée aussi dans le cadre d’une étude ontarienne menée auprès de détenus en détention provisoire 

et condamnés (Brown et coll., 2013) ainsi que dans le cadre d’autres études 

transversales (Brandt, 2012; Moffit et coll., 2010). De plus, il a été signalé qu’en comparaison 

avec les hommes incarcérés, les femmes incarcérées affichaient des symptômes de maladie 

mentale d’intensité élevée, continus, voire qui s’aggravent (Harner et Riley, 2013; Hassan et 

coll., 2011). Conformément à ce que révèlent d’autres études menées à l’étranger et au Canada, 

les femmes incarcérées présentent des taux de prévalence de troubles mentaux à long terme et 

actuels quatre fois supérieurs à ceux qui sont observés dans la population en général (Gilmour, 

2014; Agence de la santé publique du Canada, 2015; Steel et coll., 2014) et une fois et demie à 

deux fois supérieurs à ceux qui sont signalés chez les hommes incarcérés (Beaudette et Stewart, 

2016; Lafortune, 2010; Prins, 2014; Schnittker et Bacak, 2016; Steadman et coll., 2009). La 

prévalence de troubles liés à la consommation d’alcool et de substances à long terme est de deux 

à huit fois supérieure à celle recensée dans la population en général (Fazel et coll., 2016; Fazel, 

Bains et Doll, 2006; Pearson, Janz et Ali, 2013; Reynolds, Pietrzak, El-Gabalawy, Mackenzie et 

Sareen, 2015). Comparativement aux résultats de l’étude nationale de 2015 sur les délinquants 



 

 17 

nouvellement admis (Beaudette et coll., 2015), les détenues qui composent l’échantillon à 

l’admission présentaient une prévalence supérieure de troubles mentaux à long terme et actuels 

dans l’ensemble des grandes catégories de diagnostics, sauf en ce qui concerne les troubles liés à 

la consommation d’alcool et de substances. 

Une comparaison de la prévalence des troubles mentaux dans l’échantillon à l’admission 

des détenues sous responsabilité fédérale selon l’ascendance autochtone et non autochtone pour 

les grandes catégories de diagnostics de troubles mentaux figure au tableau C de l’annexe C. 

Étant donné le nombre très limité de femmes signalées pour un grand nombre de catégories de 

diagnostics, il convient d’interpréter les résultats avec prudence. Plus de quatre-vingt-

dix pour cent des détenues autochtones de l’échantillon à l’admission signalent un trouble mental 

à long terme. À quelques exceptions près, la prévalence actuelle et à long terme de tout trouble 

mental est supérieure chez les femmes autochtones par rapport aux femmes non autochtones. La 

grande catégorie de diagnostic liée au trouble de l’humeur est l’exception principale, les détenues 

non autochtones présentant une prévalence supérieure. La prévalence des troubles psychotiques à 

long terme et actuels est supérieure chez les femmes autochtones, tout comme les troubles liés à 

la consommation de substances, les troubles anxieux, les troubles de l’alimentation ainsi que les 

troubles de la personnalité limite et de la personnalité antisociale à long terme. La prévalence du 

jeu pathologique, tant actuel qu’à long terme, est supérieure chez les femmes autochtones. Une 

prévalence supérieure de troubles mentaux chez les détenues autochtones a été signalée dans 

différentes recherches (Butler, Allnutt, Kariminia et Cain, 2007), alors que d’autres (Derkzen et 

coll., 2012; Heffernan, Andersen, Dev et Skinner, 2012) n’ont signalé presque aucune différence 

au chapitre de la prévalence des troubles mentaux entre les détenus autochtones et non 

autochtones, sauf en ce qui concerne la consommation abusive de substances. 

Taux de prévalence des troubles mentaux et des maladies mentales graves 

Dans le but de déterminer les besoins en matière de services de traitement, y compris les 

services qui peuvent aller au-delà de la portée de la prestation dans le milieu carcéral (Brown et 

coll., 2013; Fries et coll., 2013), des études menées récemment sur les troubles mentaux chez les 

populations carcérales établissent des distinctions entre les maladies mentales graves, la 

consommation abusive de substances et les troubles de la personnalité, étant donné qu’il s’agit de 

troubles différents qui nécessitent des interventions de gestion et de traitement en établissement 
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distinctes (Brandt, 2012; Fazel et Seewald, 2012; Lynch et coll., 2014; Steadman et coll., 2009). 

Les taux de prévalence à long terme et actuels pour tout trouble mental, accompagné ou non d’un 

trouble lié à la consommation d’alcool et de substances, du trouble de la personnalité antisociale 

ou du trouble de la personnalité limite pour l’échantillon de délinquantes sous responsabilité 

fédérale à l’admission (N = 86) figurent au tableau 4. On y trouve aussi les taux estimatifs de 

prévalence à long terme et actuels des maladies mentales graves (trouble dépressif caractérisé, 

trouble bipolaire ou trouble psychotique) excluant les troubles liés à la consommation d’alcool 

ou de substances ou les troubles de la personnalité (s’il s’agit des seuls troubles mentaux 

recensés). 

 

Tableau 4 

Taux de prévalence des troubles mentaux et des maladies mentales graves chez les délinquantes 

sous responsabilité fédérale : échantillon à l’admission (N = 86) 

 % (n) 
Critères satisfaits pour un trouble – à long terme 79,1 (68) 
Critères satisfaits pour un trouble – actuel 67,4 (58) 
Tout trouble de santé mentale, sauf le TPA et le TPL  
     Critères satisfaits – à long terme  79,1 (68) 
     Critères satisfaits – actuel 48,8 (42) 
Tout trouble de santé mentale, sauf les troubles liés à la consommation d’alcool ou 
de substancesa  

 

     Critères satisfaits pour un trouble – à long terme 70,9 (61) 
     Critères satisfaits pour un trouble – actuel 65,1 (56) 
Tout trouble de santé mentale, sauf les TPA et TPL et les troubles liés à la 
consommation d’alcool ou de substances 

 

     Critères satisfaits pour un trouble – à long terme 58,1 (50) 
     Critères satisfaits pour un trouble – actuel  40,7 (35) 
Taux de maladie mentale graveb – à long terme 33,7 (29) 
Taux de maladie mentale graveb – actuel 16,3 (14) 

Remarque : TPA = trouble de la personnalité antisociale; TPL = trouble de la personnalité limite. Dans les 
catégories où les troubles liés à la consommation de substances, le TPA et le TPL sont exclus, les détenues qui 
présentaient ces troubles n’étaient pas exclues des calculs; toutefois, leur cas n’était pas retenu pour le taux de 
prévalence en question si le SEUL diagnostic correspondait à l’un de ces troubles. 
a Les taux actuels de trouble lié à la consommation d’alcool et de substances n’ont pu être évalués de façon valide, 
vu que les délinquantes étaient incarcérées au moment de leur participation à l’étude. 
b Une maladie mentale grave correspond à un diagnostic de l’un des troubles suivants : le trouble dépressif 
caractérisé, le trouble bipolaire de type I, le trouble bipolaire de type II ou un trouble psychotique. 
 

Près de 80 % des détenues de l’échantillon à l’admission correspondaient aux critères 

d’un trouble mental à long terme et plus des deux tiers (67,4 %) correspondaient aux critères 
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d’un trouble mental actuel. Outre les troubles liés à la consommation d’alcool ou de substances 

et le trouble de la personnalité antisociale (TPA) et le trouble de la personnalité limite (TPL), le 

taux de prévalence d’un trouble mental à long terme (58,1 %) et actuel (40,7 %) continue de 

dépasser le double du taux recensé dans la population canadienne en général (Gilmour, 2014; 

Agence de la santé publique du Canada, 2015). La prévalence d’un trouble mental à long terme 

et actuel, accompagné ou non d’un trouble lié à la consommation d’alcool et de substances et/ou 

d’un trouble de la personnalité chez les délinquantes sous responsabilité fédérale qui composent 

l’échantillon à l’admission est presque la même que celle qui est signalée pour les délinquants 

dans l’étude nationale de 2015 menée auprès des délinquants nouvellement admis, bien que la 

prévalence signalée de maladies mentales actuelles soit supérieure chez les femmes incarcérées 

(actuelles : 16,9 %) par rapport aux hommes incarcérés (actuelles : 12,4 %) (Beaudette et coll., 

2015). Comparativement à l’échantillon de la population carcérale, les taux de prévalence de tout 

trouble mental à long terme et actuel, accompagné ou non d’un trouble lié à la consommation 

d’alcool et de substances ou d’un trouble de la personnalité antisociale ou de la personnalité 

limite, et de maladies mentales graves oscillent entre 13 % et 28 %, et les taux sont inférieurs 

chez les femmes qui composent l’échantillon à l’admission. 

Taux de prévalence de troubles concomitants  

Les taux de prévalence d’un trouble mental à long terme concomitant à des troubles liés à 

la consommation d’alcool et de substances et des troubles de la personnalité, selon l’ascendance 

autochtone et non autochtone et pour l’ensemble de l’échantillon à l’admission (N = 86), figurent 

au tableau 53. 

  

                                                 
3 On a évalué le TPA et le TPL à long terme uniquement, et il était seulement possible d’évaluer de façon valide les 
troubles liés à la consommation d’alcool et de substances à long terme (avant l’incarcération). Cela signifie que 
seuls les troubles concomitants à long terme figurent dans ce tableau. 
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Tableau 5 

Troubles concomitants chez les délinquantes sous responsabilité fédérale : échantillon à 

l’admission (N = 86) 

 Autochtone 
 

n = 21 
% (n) 

Non autochtone 
 

n = 65 
% (n) 

Échantillon total 
 

N = 86 
% (n) 

    

Taux de prévalence à long terme  n = 19 n = 49 n = 68 

Tout trouble mental et trouble lié à la 
consommation d’alcool et de substancesa  

94,7 (18) 71,4 (35) 77,9 (53) 

Tout trouble mental et TPA ou TPL  68,4 (13) 55,1 (27) 58,8 (40) 
Remarque : TPA = trouble de la personnalité antisociale; TPL = trouble de la personnalité limite  
a L’établissement du taux de prévalence actuel pour les troubles liés à la consommation de substances était limité, vu 
que les délinquantes étaient incarcérées au moment de leur participation à l’étude; en conséquence, les diagnostics 
de trouble lié à la consommation de substances ou d’alcool reposent sur des estimations à long terme seulement. Les 
taux actuels de trouble lié à la consommation d’alcool et de substances n’ont pu être évalués de façon valide, vu que 
les délinquantes étaient incarcérées au moment de leur participation à l’étude. 
 

Les femmes autochtones qui font partie de l’échantillon à l’admission présentent une 

prévalence supérieure de troubles concomitants, en particulier un trouble mental accompagné 

d’un trouble lié à la consommation d’alcool ou de substances, conjuguée à leur taux de 

prévalence supérieur de trouble mental à long terme, comparativement aux femmes non 

autochtones. Le même résultat a été signalé dans l’échantillon de la population carcérale (Brown 

et coll., 2018). La combinaison d’un trouble mental avec un trouble lié à la consommation 

d’alcool ou de substances ou d’un trouble de la personnalité entraîne un défi important au 

chapitre de la conception et de la prestation d’un traitement en santé mentale efficace destiné aux 

détenus (Mir et coll., 2015; Priester et coll., 2016), et des taux élevés de troubles concomitants 

chez les détenus ont été associés à des augmentations de la fréquence des infractions 

disciplinaires et à une augmentation probable des résultats négatifs après la mise en 

liberté (Beaudette et coll., 2015; Lynch et coll., 2014; Priester et coll., 2016). 

Troubles mentaux et évaluation globale du fonctionnement (EGF) 

On considère qu’une note de ≤ 50 à l’échelle d’EGF représente des symptômes de trouble 

mental et/ou d’incapacités fonctionnelles sur le plan psychologique et social pouvant aller de 

graves à sévères (Hall, 1995; OMS, 2004). Les notes à l’échelle d’EGF liées à une maladie 
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mentale grave (trouble dépressif caractérisé, trouble bipolaire de type I, trouble bipolaire de 

type II ou trouble psychotique) ou à un TPL ou un TPA, ainsi qu’à tout trouble de l’Axe I pour 

l’échantillon de la population carcérale (N = 160) et celui à l’admission (N = 86) composés de 

détenues sous responsabilité fédérale figurent au tableau 6. 

 

Tableau 6 

Note à l’échelle d’EGF selon la catégorie de trouble mental actuel : échantillons de la 

population carcérale et à l’admission 

 
 

Échantillon de la 
population carcérale 

N = 160 
% (n) 

Échantillon à l’admission 
N = 86 
% (n) 

 ≤ 50 > 50 ≤ 50 > 50 
Maladie mentale gravea 13,8 (22) 5,0 (8) 9,3 (8) 7,0 (6) 

Maladie mentale grave, TPL ou TPA  25,0 (40) 36,9 (59) 18,6 (16) 33,7 (29) 

Maladie mentale grave ou TPL 22,5 (36) 18,8 (30) 18,6 (16) 16,3 (14) 

Tout trouble mental de l’Axe I (sauf les 
troubles liés à la consommation d’alcool et de 
substances, s’il s’agit du seul diagnostic)  

25,6 (41) 35,6 (57) 15,1 (13) 25,6 (22) 

a Une maladie mentale grave correspond à un diagnostic de l’un des troubles suivants : le trouble dépressif 
caractérisé, le trouble bipolaire de type I, le trouble bipolaire de type II ou un trouble psychotique. 
 

Une proportion supérieure de détenues de l’échantillon de la population carcérale 

présente des notes de ≤ 50 à l’échelle d’EGF par rapport à celles de l’échantillon à l’admission, 

ce qui indique une incapacité supérieure. Parmi les détenues atteintes d’une maladie mentale 

grave, 73 % (22/30) de celles qui font partie de l’échantillon de la population carcérale 

et 57 % (8/14) de celles qui font partie de l’échantillon à l’admission ont obtenu une note à 

l’échelle d’EGF inférieure ou égale à 50; parmi ces détenues atteintes d’une maladie mentale 

grave ou d’un trouble de la personnalité, 40 % (40/99) de celles qui font partie de l’échantillon 

de la population carcérale et 36 % (16/45) de celles qui font partie de l’échantillon à l’admission 

ont obtenu une note à l’échelle d’EGF inférieure ou égale à 50. Dans l’ensemble, 28 % (45/160) 

des détenues de l’échantillon de la population carcérale et 20 % (17/86) des détenues de 

l’échantillon à l’admission ont obtenu une note à l’échelle d’EGF inférieure ou égale à 50, ce qui 

indique un degré d’incapacité fonctionnelle grave. 
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Résumé des résultats de la comparaison entre l’échantillon de la population carcérale et 

l’échantillon à l’admission 

 Les taux de prévalence de tout trouble mental, de maladies mentales graves, de troubles 

liés à la consommation d’alcool ou de substances, de la personnalité et concomitants à long 

terme ou actuels étaient systématiquement supérieurs dans l’échantillon de la population 

carcérale comparativement à l’échantillon à l’admission, ce qui était par ailleurs corroboré par un 

nombre supérieur de détenues de l’échantillon de la population carcérale ayant obtenu des notes 

à l’échelle d’EGF inférieures ou égales à 50. À l’instar d’autres recherches menées à l’étranger 

(Brandt, 2012; Moffit et coll., 2010) et au Canada (Brown et coll., 2013; Stewart et coll., 2010), 

la composition des échantillons transversaux de détenus de la population carcérale, y compris 

ceux qui purgent des peines plus longues pour des crimes graves et ceux qui ont des troubles 

mentaux graves, font augmenter les estimations de la prévalence des problèmes de santé mentale. 

En parallèle, il a été déterminé, grâce à certains outils de dépistage, que les outils de dépistage en 

santé mentale utilisés au cours de l’évaluation initiale identifient tout au plus un tiers des détenus 

atteints d’une maladie mentale grave (Peters, Bartoi et Sherman, 2008; Senior et coll., 2013)4, ce 

qui contribue au taux de prévalence supérieur de troubles mentaux graves identifiés 

ultérieurement chez les détenus de la population carcérale. Gallagher, Carbonell et 

Gottfried (2013) ont constaté que les outils de dépistage en santé mentale utilisés à l’évaluation 

initiale peuvent sous-estimer des troubles mentaux graves chez les femmes, ce qui favorise 

encore davantage le taux de prévalence supérieur évalué de problèmes de maladie mentale grave 

chez les femmes incarcérées. Dans les échantillons de la population carcérale et à l’admission, le 

taux de prévalence de troubles mentaux à long terme ou actuels est quelque peu supérieur chez 

les femmes incarcérées par rapport à celui chez les hommes incarcérés, un fait observé dans 

d’autres recherches menées à l’étranger (Al-Rousan et coll., 2017; Fazel et Seewald, 2012; 

Mundt, Kastner, Mir et Priebe, 2015) et au Canada (Beaudette et Stewart, 2016; 

Brown et coll., 2018). Le taux de prévalence de troubles mentaux supérieur chez les femmes 

autochtones comparativement au taux chez les femmes non autochtones dans les échantillons de 

la population carcérale et à l’admission, en particulier les troubles concomitants liés à la 

                                                 
4 Il est important de souligner qu’au SCC, rien n’indiquait que l’évaluateur du SIDTMEI avait sous-estimé les 
troubles de santé mentale (Martin et coll., 2016; Stewart et coll., 2010). 
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consommation d’alcool ou de substances, peuvent nécessiter de se pencher sur les ressources de 

traitement destinées à ce groupe de détenues. 

Résultats – échantillons de la population carcérale et à l’admission combinés (N = 246) 

Méthode 

Les caractéristiques liées aux données démographiques et aux antécédents criminels pour 

les échantillons de la population carcérale et à l’admission combinés (N = 246) figurent au 

tableau 7 et sont accompagnées d’une comparaison avec un instantané du 1er janvier 2017 de la 

composition de la population totale de femmes incarcérées dans les établissements fédéraux 

canadiens. 

 Étant donné que la conception de recherche, les outils d’évaluation de la santé mentale et 

la méthode qui sont employés dans le cadre des études de la population carcérale et à l’admission 

sont équivalents, et compte tenu des quelques différences statiquement importantes (niveau des 

antécédents criminels à l’admission et durée de la peine) entre les caractéristiques liées aux 

données démographiques et aux antécédents criminels des deux échantillons, la combinaison des 

échantillons de délinquantes sous responsabilité fédérale incarcérées et à l’admission recueillis 

du 25 février 2016 au 31 décembre 2017 (22 mois au total) correspond approximativement à une 

estimation de la prévalence sur une longue période de troubles mentaux, par rapport à 

l’estimation transversale ponctuelle de la prévalence signalée habituellement. L’estimation de la 

prévalence ponctuelle est issue d’enquêtes transversales et il s’agit d’une estimation de la 

prévalence d’une affection à un moment désigné (Pearce, 2012; Szklo et Nieto, 2019). 

Cependant, la plupart des études sur la prévalence sont en fait des études sur la prévalence au 

cours d’une période donnée qui évaluent une affection au cours d’une longue période (Szklo et 

Nieto, 2019; Webb, Bain, et Page, 2016), habituellement une période de plus 

de cinq ans (Ward, 2013), et elles comprennent les nouveaux cas qui intègrent la population 

carcérale ainsi que les cas qui en font déjà partie (Bruce, Pope et Stanistreet, 2008; Joanna Biggs 

Institute, 2014; Steel et coll., 2014), et la prévalence représente le nombre de cas atteints de 

l’affection identifiés en tant qu’une proportion de la population de référence à mi-chemin dans 

l’étude (Szklo et Nieto, 2019; Webb et coll., 2016). Les études sur la prévalence au cours d’une 

période donnée fournissent une mesure exhaustive du nombre total de cas dans une population 
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qui ont été exposés à une affection ou qui ont reçu un diagnostic connexe au cours de la période 

visée, et sont particulièrement utiles pour concevoir et gérer des services d’évaluation et de 

soins (Mantel-Teeuwisse, Klungel, Verschuren, Porsius et de Boer, 2001; Steel et coll., 2014; 

Vicens et coll., 2011). 

 Presque toutes les caractéristiques liées aux données démographiques et aux antécédents 

criminels de l’échantillon combiné (N = 246) et de la population totale (N = 552) présentent des 

différences significatives sur le plan statistique, surtout en ce qui concerne les niveaux supérieurs 

des besoins liés aux facteurs criminogènes et de risque lié aux antécédents criminels, le niveau de 

sécurité lié aux infractions avec violence à l’origine de l’incarcération ainsi que le type de peine 

et sa durée, et cela correspond à la représentation disproportionnée de femmes condamnées à 

purger des peines de longue durée et de durée indéterminée pour des crimes avec violence dans 

la population totale de détenues sous responsabilité fédérale, contrairement aux détenues 

nouvellement admises dans l’échantillon combiné. 

Les taux de prévalence de troubles mentaux dans les échantillons de la population 

carcérale et à l’admission combinés (N = 246) figurent au tableau 8. 
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Tableau 7 
Caractéristiques liées aux données démographiques et aux antécédents criminels des 
participantes : échantillons de la population carcérale et à l’admission combinés (N = 246) et 
population en date du 1er janvier 2017 

 Combinés 
(N = 246) 

% (n)a 

Population totale 
(N =552) 

% (n)a 

χ2 df 

Origine ethnique     
Autochtone 29,7 (73) 37,5 (207) 11,656** 3 
Noire 5,7 (14) 5,4 (30)   
Caucasienne 54,5 (134) 43,5 (240)   
Autre 8,1 (20) 13,6 (75)   
* Données manquantes 2,0 (5) -   
État matrimonial     
Célibataire 51,6 (127) 55,7 (296) 5,858 3 
Mariée/union de fait 30,1 (74) 25,6 (136)   
Divorcée, séparée ou veuve 15,0 (37) 12,2 (65)   
Autre 3,3 (8) 6,4 (34)   
* Données manquantes  - 3,8 (21)   
Niveau des besoins liés aux facteurs 
criminogènes (à l’admission) 

    

Faible  12,6 (31) 6,5 (36) 15,899*** 2 
Moyen 36,6 (90) 29,9 (165)   
Élevé 49,2 (121) 63,6 (351)   
*Données manquantes 1,6 (4) -   
Niveau de risque lié aux antécédents 
criminels (à l’admission) 

    

Faible  34,1 (84) 25,2 (139) 8,315* 2 
Moyen 37,8 (93) 40,9 (226)   
Élevé 26,4 (65) 33,9 (187)   
*Données manquantes 1,6 (4)    
Infraction grave à l’origine de 
l’incarcération  

    

Homicide 19,1 (47) 26,0 (143) 18,796** 7 
Vol qualifié 11,0 (27) 14,4 (79)   
Infractions en matière de drogue 35,0 (86) 25,8 (142)   
Voies de fait 6,5 (16) 11,1 (61)   
Infractions sexuelles 4,1 (10) 2,7 (15)   
Infractions contre les biens 15,0 (37) 10,0 (55)   
Autres infractions avec violence 3,3 (8) 4,4 (24)   
Autres infractions sans violence 6,1 (15) 5,6 (31)   
  0,4 (2)   
Cote de sécurité (à l’admission)     
Minimale 43,1 (106) 27,4 (151) 23,810*** 2 
Moyenne 42,3 (104) 52,2 (288)   
Maximale 11,8 (29) 20,5 (113)   
* Données manquantes 2,8 (7) -   
Type de peine     
Durée déterminée 88,2 (271) 81,9 (452) 10,800*** 1 
Durée indéterminée 11,8 (29) 18,1 (100)   
Durée moyenne de la peine en années 
(ET) 

3,5 (2,9) 3,8 (2,2) 6,959*** 796 

ND Renseignement non déclaré en raison du nombre insuffisant de cellules <5 
* p < 0,05, **p < 0,01, ***p < 0,001  
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Tableau 8 

Taux de prévalence des troubles mentaux chez les délinquantes sous responsabilité fédérale : 

échantillons de la population carcérale et à l’admission combinés (N = 246) 

Trouble 
À long terme 

% (n) 
Actuel 
% (n) 

Tout trouble 88,2 (217) 75,6 (186) 
Troubles de l’humeur 53,3 (131) 20,7 (51) 
     Troubles bipolairesa 10,6 (26) 4,1 (10) 
     Trouble dépressif caractérisé 36,6 (90) 9,8 (24) 
     Trouble dysthymique  7,7 (19) 7,3 (18) 
     Autres troubles de l’humeurb 7,7 (19) 2,4 (6) 
Troubles psychotiquesc 8,1 (20) 4,9 (12) 
Troubles liés à la consommation d’alcool ou de substancesd  71,5 (176) - 
     Alcoolisme ou dépendance à l’alcool 44,3 (109) - 
     Toxicomanie ou dépendance à des substances autres que l’alcool 63,8 (157) - 
Troubles anxieux  52,8 (130) 48,4 (119) 
     Trouble panique 20,7 (51) 16,3 (40) 
     Phobiese  16,7 (41) 15,4 (38) 
     Trouble obsessionnel-compulsif 8,1 (20) 7,7 (19) 
     Trouble de stress post-traumatique 28,9 (71) 27,2 (67) 
     Trouble d’anxiété généralisée 14,6 (36) 14,2 (35) 
    Autres troubles anxieuxf 5,7 (14) 4,9 (12) 
Troubles de l’alimentation 13,8 (34) 7,3 (18) 
     Anorexie mentale 5,3 (13) 1,2 (3) 
     Boulimie 5,7 (14) 4,5 (11) 
     Frénésie alimentaire 3,7 (9) 2,4 (6) 
Jeu pathologique  13,0 (32) 1,6 (4) 
Trouble de la pers. limite (à long terme seulement) 31,7 (78) - 
Trouble de la pers. antisociale (à long terme seulement) 46,3 (114) - 

Remarque : Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100 %, car les participantes peuvent satisfaire aux critères diagnostiques de plus d’un 
trouble. 
a Les troubles bipolaires comprennent le trouble bipolaire de type I, le trouble bipolaire de type II et d’autres troubles bipolaires. 
b La catégorie « Autres troubles de l’humeur » comprend le trouble dépressif non spécifié, le trouble de l’humeur dû à une affection médicale 
générale et le trouble de l’humeur induit par une substance. 
c Les troubles psychotiques comprennent la schizophrénie, le trouble schizophréniforme, le trouble délirant, le trouble psychotique bref, les 
symptômes psychotiques causés par la consommation de substances ou une affection médicale générale, le trouble psychotique induit par la 
consommation de substances et le trouble psychotique non spécifié. 
d Les diagnostics de trouble lié à la consommation de substances ou d’alcool reposent sur des estimations à long terme seulement. 
e Les phobies comprennent l’agoraphobie sans antécédent de trouble panique, la phobie sociale et la phobie spécifique. 
f Les troubles anxieux comprennent le trouble anxieux dû à une affection médicale générale, le trouble anxieux induit par la consommation de 
substances et le trouble anxieux non spécifié. 
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Comparativement aux estimations de la prévalence pour l’échantillon de la population 

carcérale, les estimations liées à l’échantillon combiné sont inférieures, étant donné l’effet 

d’« ajout » dans les estimations inférieures de la prévalence observées dans l’échantillon à 

l’admission. Cependant, les estimations de la période de prévalence pour l’échantillon combiné 

peuvent représenter une estimation plus valide de la prévalence des troubles mentaux dans la 

population de détenues sous responsabilité fédérale. Plus des trois quarts des détenues sous 

responsabilité fédérale sont atteintes d’un trouble mental à long terme ou actuel et près des 

trois quarts (71,5 %) ont un trouble lié à la consommation d’alcool ou de substances, y compris 

un taux de prévalence élevé (63,8 %) de consommation ou de dépendance à des substances 

autres que l’alcool. Environ la moitié des femmes sont atteintes d’un trouble anxieux à long 

terme ou actuel; plus de la moitié (53,3 %) ont des antécédents de trouble de l’humeur à long 

terme; le tiers ou plus sont atteintes d’un trouble de la personnalité limite (31,7 %) ou d’un 

trouble de la personnalité antisociale (46,3 %). Les taux de prévalence de troubles mentaux pour 

l’échantillon combiné (N = 246) composé de femmes incarcérées sous responsabilité fédérale, 

y compris les psychoses à long terme (8,1 %) et actuelles (4,9 %) correspondent aux taux 

signalés dans les examens des études menées à l’étranger (Fazel et Seewald, 2012; Prins, 2014) 

et aux résultats signalés dans les études menées au Canada (Brown et coll., 2018; Derkzen et 

coll., 2012), et ils sont de une fois et demie à deux fois supérieurs à ceux qui sont signalés pour 

les hommes incarcérés (Beaudette et Stewart, 2016). 

 Une répartition de la prévalence de troubles mentaux pour l’échantillon 

combiné (N = 246) composé de détenues sous responsabilité fédérale selon les grandes 

catégories de trouble mental et l’ascendance autochtone et non autochtone figure au tableau D de 

l’annexe D. Étant donné le nombre très limité de femmes signalées dans un grand nombre des 

catégories de diagnostics, il convient d’interpréter les résultats avec une grande prudence. À 

quelques exceptions près, comme dans les échantillons de la population carcérale et à 

l’admission, la prévalence des troubles mentaux est supérieure chez les femmes autochtones. Les 

troubles psychotiques, le trouble dépressif caractérisé, les troubles liés à la consommation 

d’alcool et de substances et les troubles anxieux, tant à long terme qu’actuels, sont plus 

importants chez les femmes autochtones, tout comme le jeu pathologique et les troubles des 

personnalités limite et antisociale. En particulier, la prévalence des troubles de l’humeur à long 

terme et actuels en général, ainsi que des troubles bipolaires, est supérieure chez les détenues non 
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autochtones. Bien qu’une étude canadienne menée antérieurement (Derkzen et coll., 2012) n’ait 

observé presque aucune différence sur le plan de la prévalence des troubles mentaux chez les 

détenues autochtones par rapport aux détenues non autochtones sous responsabilité fédérale au 

Canada, un taux de prévalence supérieur de troubles mentaux chez les femmes autochtones avait 

été observé dans les échantillons de la population carcérale, à l’admission et combiné composés 

de détenues sous responsabilité fédérale au Canada (Brown et coll., 2017) et dans d’autres 

recherches menées au Canada et à l’étranger (Brown et coll., 2013; Butler, Alnutt, Kariminia et 

Cain, 2007; Ogloff, Pfeifer, Shepherd et Ciorciari, 2017). Le taux actuel de 27 % au chapitre des 

troubles de stress post-traumatique (TSPT) pour le groupe combiné et un taux de 33 % chez les 

détenues autochtones sont dignes de mention, étant donné les taux élevés de traumatismes 

(antécédents de mauvais traitement durant l’enfance et relations de violence) chez les 

délinquantes sous responsabilité fédérale (Stewart, Wardrop, Wilton, Thompson, Derkzen et 

Motiuk, 2017). 

Taux de prévalence des troubles mentaux et des maladies mentales graves (N = 246) 

 Les taux de prévalence de tout trouble mental à long terme et actuel, accompagné ou non 

d’un trouble lié à la consommation d’alcool ou de substances ou du trouble de la personnalité 

antisociale ou de la personnalité limite, sont signalés pour l’échantillon combiné de délinquantes 

sous responsabilité fédérale incarcérées et à l’admission (N = 246) au tableau 9. 
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Tableau 9 

Taux de prévalence de tout trouble mental et de toute maladie mentale grave chez les 

délinquantes sous responsabilité fédérale : échantillons de la population carcérale et à 

l’admission combinés (N = 246) 

 % (n) 
Critères satisfaits pour un trouble – à long terme 88,2 (217) 
Critères satisfaits pour un trouble – actuel 75,6 (186) 
Tout trouble de santé mentale, sauf le TPA et le TPL  
     Critères satisfaits pour un trouble – à long terme 87,0 (214) 
     Critères satisfaits pour un trouble – actuel 57,7 (142) 
Tout trouble de santé mentale, sauf les troubles liés à la consommation d’alcool ou 
de substances  

 

     Critères satisfaits pour un trouble – à long terme 81,7 (201) 
     Critères satisfaits pour un trouble – actuela 74,4 (183) 
Tout trouble de santé mentale, sauf les TPA et TPL et les troubles liés à la 
consommation d’alcool ou de substances 

 

     Critères satisfaits pour un trouble – à long terme 75,2 (185) 
     Critères satisfaits pour un trouble – actuel 54,1 (133) 
Taux de maladie mentale graveb – à long terme 52,0 (128) 
Taux de maladie mentale graveb – actuel 17,9 (44) 

Remarque : TPA = trouble de la personnalité antisociale; TPL = trouble de la personnalité limite. 
a L’établissement du taux de prévalence actuel pour les troubles liés à la consommation de substances était limité, vu que les délinquantes étaient 
incarcérées au moment de leur participation à l’étude; en conséquence, les diagnostics de trouble lié à la consommation de substances ou d’alcool 
reposent sur des estimations à long terme seulement. 
b Une maladie mentale grave correspond à un diagnostic de l’un des troubles suivants : le trouble dépressif caractérisé, le trouble bipolaire de 
type I, le trouble bipolaire de type II ou un trouble psychotique. 
 

Même en l’absence d’un trouble lié à la consommation d’alcool ou de substances ou d’un 

trouble de la personnalité limite ou de la personnalité antisociale, les trois quarts des détenues 

présentaient des symptômes qui correspondent à des antécédents de troubles mentaux à long 

terme (75,2 %) et plus de la moitié (54,1 %) présentaient des symptômes correspondant au 

diagnostic d’un trouble mental actuel. La moitié des détenues qui composent l’échantillon 

combiné présentaient des antécédents de maladie mentale grave à long terme (psychose, trouble 

dépressif caractérisé, trouble bipolaire) et 17,9 % étaient actuellement atteintes d’une maladie 

mentale grave. Parmi les femmes incarcérées sous responsabilité fédérale au Canada, la 

prévalence des troubles mentaux et de maladies mentales graves est cinq fois supérieure à la 

prévalence signalée pour la population canadienne en général (Gilmour, 2014) et une fois et 

demie à deux fois supérieure à la prévalence signalée chez les hommes incarcérés sous 

responsabilité fédérale (Beaudette et Stewart, 2016). 
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La comparaison des taux de prévalence pour tout trouble mental à long terme et actuel, 

accompagné ou non d’un trouble lié à la consommation d’alcool ou de substances ou du trouble 

de la personnalité antisociale ou de la personnalité limite, selon l’ascendance autochtone et non 

autochtone, figure au tableau 10. À l’exception du taux de prévalence supérieur des maladies 

mentales graves chez les détenues non autochtones, la prévalence des diagnostics est 

systématiquement supérieure chez les femmes autochtones, accompagnée ou non de la prise en 

considération d’un trouble lié à la consommation d’alcool ou de substances ou du trouble de la 

personnalité antisociale ou de la personnalité limite. 

 

Tableau 10 

Taux de prévalence de tout trouble mental et de toute maladie mentale grave chez les 

délinquantes autochtones et non autochtones sous responsabilité fédérale : échantillons de la 

population carcérale et à l’admission combinés (N = 246) 

 Autochtone Non autochtone 
 N = 73 

% (n) 
N = 173 
% (n) 

Critères satisfaits pour un trouble – à long terme 97,3 (71) 84,4 (146) 
Critères satisfaits pour un trouble – actuel 89,0 (65) 69,9 (121) 
Tout trouble, sauf le TPA et le TPLa   
     Critères satisfaits pour un trouble – à long terme 93,2 (68) 84,4 (146) 
     Critères satisfaits pour un trouble – actuel 63,0 (46) 55,5 (96) 
Tout trouble, sauf les troubles liés à la consommation 
d’alcool et de substances 

  

     Critères satisfaits pour un trouble – à long terme 91,8 (67) 77,5 (134) 
     Critères satisfaits pour un trouble – actuela 87,7 (64) 68,8 (119) 
Tout trouble, sauf le TPA, le TPL ou les troubles liés à la 
consommation d’alcool et de substances a 

  

     Critères satisfaits pour un trouble – à long terme 80,8 (59) 72,8 (126) 
     Critères satisfaits pour un trouble – actuel 58,9 (43) 52,0 (90) 
Taux de maladie mentale graveb – à long terme 49,3 (36) 53,2 (92) 
Taux de maladie mentale graveb – actuel 23,3 (17) 15,6 (27) 

Remarque : TPA = trouble de la personnalité antisociale; TPL = trouble de la personnalité limite. 
a L’établissement du taux de prévalence actuel pour les troubles liés à la consommation de substances était limité, vu 
que les délinquantes étaient incarcérées au moment de leur participation à l’étude; en conséquence, les diagnostics 
de trouble lié à la consommation de substances ou d’alcool reposent sur des estimations à long terme seulement. 
b Une maladie mentale grave correspond à un diagnostic de l’un des troubles suivants : le trouble dépressif 
caractérisé, le trouble bipolaire de type I, le trouble bipolaire de type II ou un trouble psychotique. 
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Prévalence des troubles concomitants (N = 246) 

 Le taux de prévalence d’un trouble mental à long terme accompagné d’un trouble lié à la 

consommation d’alcool ou de substances ou d’un trouble de la personnalité antisociale ou de la 

personnalité limite, selon l’ascendance autochtone et non autochtone, figure au tableau 11. Dans 

l’ensemble, les estimations de la prévalence de troubles concomitants à long terme chez les 

délinquantes sous responsabilité fédérale correspondent à celles qui sont formulées dans d’autres 

recherches menées à l’étranger (Houser et Welsh, 2014) et au Canada (Beaudette et Stewart, 

2016) qui révèlent un taux de prévalence systématiquement supérieur chez les femmes 

autochtones, en particulier au chapitre de la combinaison d’un trouble mental et d’un trouble lié à 

la consommation d’alcool ou des substances. 

 

Tableau 11 

Troubles concomitants chez les délinquantes sous responsabilité fédérale : échantillons de la 

population carcérale et à l’admission combinés (N = 246) 

 Autochtone 
 

n = 73 
% (n) 

Non autochtone 
 

n = 173 
% (n) 

Échantillon 
total 

N = 246 
% (n) 

Taux de prévalence à long terme  n = 71 n = 146 n = 217 

 Tout trouble mental et trouble lié à la consommation 
d’alcool et de substancesa 

91,5 (65) 76,0 (111) 81,1 (176) 

     Tout trouble mental et TPA ou TPL 83,1 (59) 53,4 (78) 63,1 (137) 

Remarque : TPA = trouble de la personnalité antisociale; TPL = trouble de la personnalité limite. 
a L’établissement du taux de prévalence actuel pour les troubles liés à la consommation de substances était limité, vu 
que les délinquantes étaient incarcérées au moment de leur participation à l’étude; en conséquence, les diagnostics 
de trouble lié à la consommation de substances ou d’alcool reposent sur des estimations à long terme seulement.  

Troubles mentaux et évaluation globale du fonctionnement (N = 246) 

 On considère qu’une note de ≤ 50 à l’échelle d’EGF détermine au moins une incapacité 

fonctionnelle grave (Hall, 1995; OMS, 2004; Gold, 2014). Les résultats groupés obtenus au 

moyen de l’échelle d’EGF pour l’échantillon combiné composé de détenues sous responsabilité 

fédérale (N = 246), selon les troubles de l’Axe I et de l’Axe II (TPA et TPL) du DSM-IV-TR, 

figurent au tableau 12. Plus de 40 % des femmes ayant reçu un diagnostic de trouble de l’Axe I 

ont une incapacité fonctionnelle grave, ayant obtenu une note inférieure ou égale à 50 à l’échelle 
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d’EGF. Parmi celles qui sont atteintes d’un trouble de l’Axe I accompagné d’un TPA ou 

d’un TPL, la proportion augmente à plus de la moitié (52,9 %), ce qui indique une incapacité 

fonctionnelle grave sur les plans psychologique et social et cela nuit à la capacité des femmes de 

participer aux programmes et de tirer parti des services offerts (Aas, 2011). 

 

Tableau 12 

Note à l’échelle d’EGF selon les diagnostics des troubles de l’Axe  I et des troubles de la 

personnalité actuels : échantillons de la population carcérale et à l’admission 

combinés (N = 246) 

 
 
Note à l’EGF 

Troubles de 
l’Axe Ia 
n = 133 
% (n) 

TPA 
seulement 

 
n = 27 
% (n) 

TPL 
seulement 

 
n = 5 
% (n) 

Troubles de 
l’Axe I et 

TPA ou TPL 
n = 87 
% (n) 

51 à 90 – modéré à nul 59,4 (79) 96,3 (26) 80,0 (4) 47,1 (41) 
1 à 50 – possibilité de danger grave et 
immédiat pour la personne même 

40,6 (54) 3,7 (1) 20,0 (1) 52,9 (46) 

Remarque : EGF = Évaluation globale du fonctionnement. 
a Excluant les troubles liés à la consommation d’alcool et de substances, s’il s’agit des seuls troubles de l’Axe I. 
 

Les résultats groupés de ≤ 50 à l’échelle d’EGF pour les maladies mentales graves ainsi 

que le TPL et le TPA et tout trouble de l’Axe I (sauf les troubles liés à la consommation d’alcool 

et de substances s’il s’agit des seuls troubles) actuels figurent au tableau 13. En ce qui concerne 

les détenues atteintes d’une maladie mentale grave, 68,2 % (30/44) présentent une incapacité 

fonctionnelle importante et comptent pour 12,2 % de l’échantillon combiné total N = 246. Parmi 

les détenues ayant obtenu un diagnostic de maladie mentale grave, de TPA ou 

de TPL, 37,6 % (35/93) ont obtenu une note de ≤ 50 à l’échelle d’EGF et 52,5 % (32/61), et 

celles qui étaient atteintes d’une maladie mentale grave et du TPL présentaient une incapacité 

fonctionnelle grave. Parmi les détenues de l’échantillon combiné de la population carcérale et à 

l’admission atteintes d’un trouble mental actuel, le tiers (33,3 %) présentent une incapacité 

fonctionnelle grave. 
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Tableau 13 

Notes de ≤ 50 à l’échelle d’EGF selon la catégorie de trouble mental : échantillons de la 

population carcérale et à l’admission combinés (N = 246) 

 
 

N = 246 
Notes à l’échelle d’EGF <50 

% (n) 
Maladie mentale graveb (n = 44) 12,2 (30/246) 
Maladie mentale grave, TPL ou TPA (n = 144) 22,8 (56) 

Maladie mentale grave ou TPL (n = 96) 21,1 (52) 

Tout trouble mental de l’Axe I (sauf les troubles liés à la 
consommation d’alcool et de substances, s’il s’agit du seul 
diagnostic) (n = 133)  

22,0 (54) 

b Une maladie mentale grave correspond à un diagnostic de l’un des troubles suivants : le trouble dépressif caractérisé, le trouble 
bipolaire de type I, le trouble bipolaire de type II ou un trouble psychotique. 
 

Les résultats groupés à l’échelle d’EGF pour l’échantillon combiné (N = 246), selon 

l’ascendance autochtone et non autochtone, figurent au tableau 14. La proportion de femmes 

autochtones ayant obtenu une note de ≤ 50 à l’échelle d’EGF est statistiquement beaucoup plus 

grande (X2 (1, n = 246) = 4,503, p = 0,034) que la proportion de femmes non autochtones. 

 

Tableau 14 

Notes à l’échelle d’EGF pour les détenues d’origine autochtone : échantillons de la population 

carcérale et à l’admission combinés (N = 246) 

 
Degré d’incapacité fonctionnelle (Notes à l’EGF) 

Autochtone 
n = 73 
% (n) 

Non autochtone 
n = 173 
% (n) 

Échantillon 
total 

N=246 
% (n) 

51 à 90 – modéré à nul 65,8 (48) 78,6 (136) 74,8 (184) 
1 à 50 – possibilité de danger grave et immédiat 
pour la personne même 

34,3 (25) 21,4 (37) 25,2 (62) 

Remarque : Plus la note est faible, plus le degré d’incapacité fonctionnelle est élevé. 
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Analyse 

 Un ensemble volumineux d’études menées à l’étranger (Al-Rousan et coll., 2017; Fazel 

et Seewald, 2012; Fazel et coll., 2016; Hales, Somers, Reeves et Bartlett, 2015; Houser et Welsh, 

2014; Lynch et coll., 2014; Mundt, Kastner, Mir et Priebe, 2015; Prins, 2014) et au 

Canada (Beaudette et Stewart, 2016; Brown et coll., 2018; Brown et coll., 2013; Derkzen et coll., 

2012; Lafortune, 2010; Leschied, 2011) a permis d’établir des taux élevés de prévalence de 

troubles mentaux chez les détenues, qui dépassent au moins quatre fois les taux de prévalence 

constatés dans la population en général (Agence de la santé publique du Canada, 2015; Steel et 

coll., 2014). Ces études révèlent que trois quarts des détenues sont atteintes d’un trouble lié à la 

consommation d’alcool ou de substances et au moins la moitié sont atteintes d’un trouble 

concomitant à un trouble de toxicomanie ou de la personnalité (Brown et coll., 2018; Wright, 

Walters et Strang, 2016). Plus de la moitié des détenues sont atteintes d’un trouble de l’humeur 

ou anxieux ou d’un trouble de la personnalité (Lynch et coll., 2014; Wright, Walters et Strang, 

2016). Le taux de prévalence des troubles mentaux chez les femmes incarcérées est de deux à 

quatre fois supérieur au taux constaté chez les hommes incarcérés (Al-Rousan et coll., 2017; 

Baillargeon et coll., 2009; Bebbington et coll., 2017; Fazel, Hayes, Bartellas, Clerici et 

Trestman, 2016; Prins 2014). 

 Les résultats des échantillons de la population carcérale et à l’admission et de 

l’échantillon combiné confirment le taux de prévalence élevé de troubles mentaux chez les 

détenues sous responsabilité fédérale au Canada, y compris un taux de prévalence élevé de 

troubles liés à la consommation d’alcool ou de substances et de troubles de la personnalité limite 

et de la personnalité antisociale, et au moins les deux tiers étaient atteintes d’un trouble mental 

concomitant à des troubles liés à la consommation d’alcool ou de substances ou des troubles de 

la personnalité limite ou de la personnalité antisociale à long terme. Plus de la moitié (52,0 %) 

des détenues qui composent l’échantillon combiné (N = 246) étaient atteintes d’une maladie 

mentale grave à long terme (psychose, trouble dépressif caractérisé, trouble bipolaire) et 17,9 % 

présentaient des symptômes correspondant à une maladie mentale grave actuelle. Le 

tiers (33,3 %) des détenues atteintes d’un trouble mental actuel ont obtenu une note de ≤ 50 à 

l’échelle d’EGF, ce qui indique une incapacité fonctionnelle grave sur les plans psychologique et 

social. Les détenues autochtones présentent systématiquement un taux de prévalence élevé de 
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troubles mentaux, de troubles liés à la consommation d’alcool ou de substances et de la 

personnalité et de troubles concomitants, ainsi qu’un taux de prévalence supérieur de troubles 

psychotiques. Sur le plan statistique, les détenues autochtones atteintes d’un trouble mental 

présentent des degrés significativement supérieurs d’incapacité fonctionnelle (≤ 50 à l’EGF) 

dans l’échantillon combiné (N = 246) que les détenues non autochtones. 

Limites de l’étude 

 Étant donné l’échelle nationale du système carcéral fédéral canadien et le nombre 

comparativement petit de détenues (environ 4,5 % de la population totale du SCC) réparties dans 

six établissements au pays, il est difficile de mener des évaluations cliniques de la santé mentale 

individuelles en temps opportun, étant donné la période apparemment longue au cours de 

laquelle les données de l’échantillon de la population carcérale (du 25 février 2016 

au 11 octobre 2016) et de l’échantillon à l’admission (du 11 octobre 2016 au 31 décembre 2017) 

ont été recueillies. Il est possible que des changements aux politiques ou aux pratiques dans les 

établissements pour femmes apportés au cours de ces périodes aient touché les femmes 

disponibles et prêtes à prendre part aux évaluations au moyen des SCID-I et SCID-II. En 

parallèle, à l’exception du dernier ajout à l’échantillon à l’admission en décembre 2017 de six 

femmes évaluées au Centre psychiatrique régional à Saskatoon, les chercheurs n’ont pas pu 

évaluer les détenues atteintes des troubles mentaux les plus graves, traitées dans des unités 

spécialisées en santé mentale, ainsi que les détenues placées en isolement préventif ou celles 

dont la participation présente un risque trop élevé, et cela peut avoir donné lieu à une 

sous-estimation de la véritable prévalence des troubles mentaux au sein de la population de 

détenues. 

 La fusion des échantillons de la population carcérale (N = 160) et à l’admission (N = 86) 

pour former l’échantillon combiné (N = 246) aux fins d’analyse a donné lieu à une réduction des 

estimations de prévalence des troubles mentaux dans l’échantillon de la population carcérale en 

raison de l’ajout des évaluations de la santé mentale de détenues admises récemment présentant 

un taux de prévalence de troubles mentaux moins élevé comparativement aux femmes 

incarcérées depuis plus longtemps qui formaient l’échantillon de la population carcérale. La 

réduction des estimations de prévalence dans l’échantillon combiné témoigne de la difficulté 

d’établir des estimations exactes du véritable taux de prévalence des troubles mentaux dans les 



 

 36 

populations de détenus, qui soient assez fluides et capables de tenir compte de détenues purgeant 

des peines plus longues pour des crimes graves, qui sont réincarcérées et qui, pour ces raisons, 

présentent souvent un risque plus élevé et sont plus susceptibles d’être atteintes d’un trouble 

mental. En combinant les échantillons de la population carcérale et à l’admission dans le cadre 

de l’évaluation approximative de la « prévalence au cours d’une période donnée » de troubles 

mentaux chez les détenues sous responsabilité fédérale au Canada, on a peut-être obtenu une 

estimation plus exacte de la prévalence. Les recherches à venir sur la prévalence des troubles 

mentaux devraient se pencher sur l’inclusion de stratégies d’échantillonnage ou de contrôles 

statistiques pour tenir compte de la durée de l’incarcération, de la gravité des infractions et du 

niveau de risque lié aux facteurs criminogènes. 

 Comme c’est généralement le cas dans les recherches sur les détenues, étant donné leur 

nombre comparativement petit, on a eu de la difficulté à généraliser les constatations de la 

recherche dans des contextes régionaux ou d’établissement précis, alors qu’il existe peut-être de 

telles différences ayant des répercussions sur les estimations de la prévalence des troubles 

mentaux chez les détenues. 

 Malgré ces limites, les résultats concernant les échantillons de la population carcérale et à 

l’admission et l’échantillon combiné constituent la meilleure recherche et les meilleures données 

probantes qui soient disponibles au chapitre de la prévalence des troubles mentaux chez les 

détenues sous responsabilité fédérale au Canada, et les résultats de la recherche correspondent 

aux constatations issues d’autres recherches menées actuellement à l’étranger et au Canada et, 

ainsi, soutiennent la fiabilité et la viabilité de l’étude. 

Conclusions 

 Le taux de prévalence des troubles mentaux chez les détenues sous responsabilité 

fédérale au Canada est au moins quatre fois supérieur au taux constaté chez les femmes de la 

population en général dans la dernière enquête de Statistique Canada; au moins la moitié de ces 

détenues présentaient des symptômes correspondant à un trouble concomitant à un trouble lié à 

la consommation d’alcool ou de substances ou à un trouble de la personnalité limite ou de la 

personnalité antisociale. Le tiers des détenues sont atteintes d’au moins une incapacité 

fonctionnelle grave selon l’échelle d’EGF. Le taux de prévalence des troubles mentaux est 
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supérieur chez les femmes incarcérées par rapport aux hommes incarcérés, et les femmes 

autochtones présentent le taux le plus élevé de tous. 

Le taux de prévalence élevé de troubles mentaux et de troubles concomitants chez les 

détenues entraîne des difficultés pour tout organisme chargé de concevoir et de fournir des soins 

efficaces en santé mentale. Le degré élevé d’incapacités fonctionnelles que nous avons constaté 

peut aussi être un facteur qui nuirait à la réceptivité et à la réaction au traitement (Grant, 2014; 

Harner et Riley, 2013; Lynch et coll., 2014; Martel et coll., 2011; Ogloff, 2017). Maintenant que 

le taux de prévalence de troubles mentaux élevé a été établi chez les détenues sous responsabilité 

fédérale au Canada, les efforts de recherche devraient porter dorénavant sur la détermination des 

types de traitement, y compris les éléments à prendre en considération en matière de conception 

et de prestation, qui seraient les plus efficaces pour réduire les symptômes et améliorer les 

résultats au sein de ce groupe désavantagé. 
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Annexe A 

Tableau A 
Caractéristiques liées aux données démographiques et aux antécédents criminels des participantes de 

l’échantillon de la population carcérale (N = 160) et de l’échantillon à l’admission (N = 86) et comparaison 

entre les caractéristiques des participantes de l’échantillon à l’admission et celles des non-participantes à 

l’admission (N = 490)  

 Participantes 
de 

l’échantillon 
de la 

population 
carcérale 

% (n) 

Participantes 
de 

l’échantillon 
à l’admission 

% (n) 

Non-participantes à 
l’admission durant 

la période d’étude de 
l’échantillon à 

l’admission 
% (n) 

X2 df 

Origine ethnique      
Autochtone 32,5 (52) 24,4 (21) 35,3 (173) 3,963 3 
Noire 3,8 (6) 9,3 (8) 6,3 (31)   
Caucasienne 55,0 (88) 53,5 (46) 48,4 (237)   
Autre 6,9 (11) 10,5 (9) 10,0 (49)   
*Données 
manquantes 

1,9 (3) 2,3 (2) -   

État matrimonial      
Célibataire 51,3 (82) 52,3 (45) 53,7 (263) 4,807 3 
Mariée/union de fait 30,6 (49) 29,1 (25) 25,7 (126)   
Divorcée, séparée ou 
veuve 

15,0 (24) 15,1 (13) 10,,8 (53)   

Autre 3,1 (5) 3,5 (3) 9,8 (48)   
Niveau des besoins liés 
aux facteurs 
criminogènes (à 
l’admission) 

     

Faible 10,6 (17) 16,3 (14) 12,3 (59) 2,901 2 
Moyen 36,3 (58) 37,2 (32) 34,2 (164)   
Élevé 53,1 (85) 41,9 (36) 53,4 (256)   
* Données 
manquantes 

 4,7 (4)    

Niveau de risque lié aux 
antécédents criminels (à 
l’admission) 

     

Faible 32,5 (52) 37,2 (32) 38,0 (182) 1,444 2 
Moyen 33,8 (54) 45,3 (39) 43,2 (207)   
Élevé 33,8 (54) 12,8 (11) 18,8 (90)   
* Données 
manquantes 

 4,7 (4)    
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Tableau A suite 
 Participantes 

de 
l’échantillon 

de la 
population 
carcérale 

% (n) 

Participantes 
de 

l’échantillon à 
l’admission 

% (n) 

Non-participantes à 
l’admission durant la 
période d’étude de 

l’échantillon à 
l’admission 

% (n) 

X2 df 

Infraction grave à 
l’origine de 
l’incarcération 

     

Homicide 24,4(39) 9,3 (8) 10,0 (49) 2,840 7 
Vol qualifié 10,0 (16) 12,8 (11) 10,4 (51)   
Infractions en matière 
de drogue 

31,3 (50) 41,9 (36) 38,6 (189)   

Voies de fait 8,1 (13) 3,5 (3) 6,9 (34)   
Infractions sexuelles 3,1 (5) 5,8 (5) 4,1 (20)   
Infractions contre les 
biens 

15,0 (24) 15,1 (13) 15,9 (78)   

Autres infractions 
avec violence 

2,5 (4) 4,7 (4) 5,5 (27)   

Autres infractions 
sans violence 

5,6 (9) 7,0 (6) 8,6 (42)   

Cote de sécurité (à 
l’admission) 

     

Minimale 40,0 (64) 48,8 (42) 49,9 (233) 2,524  
Moyenne 42,5 (68) 41,9 (36) 44,8 (209)   
Maximale 17,5 (28) 1,2 (1) 5,4 (25)   
*Données 
manquantes 

 8,1 (7)    

Type de peine      
Durée déterminée 83,1 (133) 97,7(84) 95,7 (469) 0,733 1 
Durée indéterminée 16,9 (27) 2,3 (2) 4,3 (21)   

Durée moyenne de la 
peine en années (ET) 

3,8 (1,9) 3,1 (2,0) 3,2 (2,0) 0,000 574 

† Information éliminée en raison d’une fréquence inférieure à 5 dans une catégorie. 
1 Le khi carré a été calculé pour une table 2 X 7 en raison du faible nombre de participantes auxquelles s’appliquait la variable 
« Autres infractions avec violence »  
* p < 0,05, **p < 0,01, ***p < 0,001 
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Annexe B 
Tableau B1 
Taux de prévalence des troubles mentaux chez les délinquantes sous responsabilité fédérale : échantillon de la 
population carcérale (N = 160) 

Trouble À long terme 
% (n) 

 Actuel 
% (n) 

Troubles de l’humeur 63,1 (101)  23,1 (37) 

     Trouble bipolaire de type I 9,4 (15)  1,9 (3) 

     Trouble bipolaire de type II 0,6 (1)  1,3 (2) 

     Autres troubles bipolaires 0,6 (1)  1,3 (2) 

     Trouble dépressif caractérisé 45,6 (73)  9,4 (15) 

     Trouble dysthymique    10,0 (16) 

     Trouble dépressif non spécifié 6,3 (10)  3,8 (6) 

     Trouble de l’humeur dû à une affection médicale générale 0  0 

     Trouble de l’humeur induit par une substance 4,4 (7)  0 

Troubles psychotiquesa         9,4 (15)  6,9 (11) 

Troubles liés à la consommation d’alcool et de substances 76,9 (123)  -- 

     Alcoolisme ou dépendance à l’alcool 50,6 (81)  -- 

     Toxicomanie ou dépendance à des substances autres que l’alcool 71,3 (114)  -- 

Troubles anxieux 57,5 (92)  53,8 (86) 

     Trouble panique 19,4 (31)  14,4 (23) 

     Agoraphobie sans antécédents de trouble panique 3,8 (6)  3,8 (6) 

     Phobie sociale 10,0 (16)  8,8 (14) 

     Phobie spécifique 5,6 (9)  5,6 (9) 

     Trouble obsessionnel-compulsif 10,6 (17)  10,6 (17) 

     Trouble de stress post-traumatique 35,0 (56)  33,8 (54) 

     Trouble d’anxiété généralisée 14,4 (23)  13,8 (22) 

     Trouble anxieux dû à une affection médicale générale 1,3 (2)  1,3 (2) 

     Trouble anxieux induit par une substance 0  0 

     Trouble anxieux non spécifié 5,6 (9)  5,6 (9) 
Troubles de l’alimentation 16,3 (26)  10,6 (17) 

     Anorexie mentale 5,6 (9)  1,9 (3) 

     Boulimie 6,9 (11)  6,3 (10) 

     Frénésie alimentaire 4,4 (7)  3,1 (5) 

Jeu pathologique  13,1 (21)  0,6 (1) 

Trouble de la personnalité limite (à long terme seulement) 35,0 (56)  -- 

Trouble de la personnalité antisociale (à long terme seulement) 50,6 (81)  -- 

Remarque : « 0 » indique qu’aucune délinquante n’a été classée dans la catégorie. Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100 %, car les participantes 
peuvent satisfaire aux critères diagnostiques de plus d’un trouble. a = Les troubles psychotiques comprennent la schizophrénie, le trouble 
schizophréniforme, le trouble schizo-affectif, le trouble délirant, le trouble psychotique bref, les symptômes psychotiques causés par la consommation de 
substances ou une affection médicale générale, un trouble psychotique induit par une substance et un trouble psychotique non spécifié. 
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Tableau B2 
Taux de prévalence des troubles mentaux chez les délinquantes sous responsabilité fédérale : échantillon à 
l’admission (N = 86) 

Trouble À long terme 
% (n) 

 Actuel 
% (n) 

Troubles de l’humeur 34,9 (30)  16,3 (14) 

     Trouble bipolaire de type I 9,3 (8)  3,5 (3) 

     Trouble bipolaire de type II 1,2 (1)  1,2 (1) 

     Autres troubles bipolaires 0  0 

     Trouble dépressif caractérisé 19,8 (17)  10,5 (9) 

     Trouble dysthymique  2,3 (2)  2,3 (2) 

     Trouble dépressif non spécifié 1,2 (1)  0 

     Trouble de l’humeur dû à une affection médicale générale 0  0 

     Trouble de l’humeur induit par une substance 2,3 (2)  0 

Troubles psychotiquesa         5,8 (5)  1,2 (1) 

Troubles liés à la consommation d’alcool et de substances 61,6 (53)  -- 

     Alcoolisme ou dépendance à l’alcool 32,6 (28)  -- 

     Toxicomanie ou dépendance à des substances autres que 
l’alcool 

50,0 (43)  -- 

Troubles anxieux 44,2 (38)  38,4 (33) 

     Trouble panique 23,3 (20)  19,8 (17) 

     Agoraphobie sans antécédents de trouble panique 7,0 (6)  4,7 (4) 

     Phobie sociale 4,7 (4)  4,3 (4) 

     Phobie spécifique 8,1 (7)  9,3 (8) 

     Trouble obsessionnel-compulsif 3,5 (3)  2,3 (2) 

     Trouble de stress post-traumatique 17,4 (15)  15,1 (13) 

     Trouble d’anxiété généralisée 15,1 (13)  15,1 (13) 

     Trouble anxieux dû à une affection médicale générale 0  0 

     Trouble anxieux induit par une substance 2,3 (2)  0 

     Trouble anxieux non spécifié 1,2 (1)  1,2 (1) 
Troubles de l’alimentation 9,3 (8)  1,2 (1) 

     Anorexie mentale 4,7 (4)  0 

     Boulimie 3,5 (3)  1,2 (1) 

     Frénésie alimentaire 2,3 (2)  1,2 (1) 

Jeu pathologique  12,8 (11)  3,5 (3) 

Trouble de la personnalité limite (à long terme seulement) 25,6 (22)  -- 

Trouble de la personnalité antisociale (à long terme 
seulement) 

38,4 (33)  -- 

Remarque : « 0 » indique qu’aucune délinquante n’a été classée dans la catégorie. Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100 %, car les 
participantes peuvent satisfaire aux critères diagnostiques de plus d’un trouble. a = Les troubles psychotiques comprennent la schizophrénie, le 
trouble schizophréniforme, le trouble schizo-affectif, le trouble délirant, le trouble psychotique bref, les symptômes psychotiques causés par la 
consommation de substances ou une affection médicale générale, un trouble psychotique induit par une substance et un trouble psychotique non 
spécifié.   
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Annexe C 

Tableau C 
Taux de prévalence des troubles mentaux chez les délinquantes autochtones et non autochtones sous 

responsabilité fédérale : échantillon à l’admission (N = 86) 

 Autochtone (N = 21) Non autochtone (N = 65) 
Trouble À long terme Actuel À long terme Actuel 
Tout trouble 90,5 (19) 71,4 (15) 75,4 (49) 66,2 (43) 
Troubles de l’humeur 28,6 (6) 14,3 (3) 36,9 (24) 16,9 (11) 
     Troubles bipolairesa 4,8 (1) 4,8 (1) 12,3 (8) 4,6 (3) 
     Trouble dépressif caractérisé  9,5 (2) 9,5 (2) 23,1 (15) 10,8 (7) 
     Trouble dysthymique  4,8 (1) 4,8 (1) 1,5 (1) 1,5 (1) 
     Autres trouble de l’humeurb 14,3 (3) 0 0 0 
Troubles psychotiquesc 14,3 (3) 4,8 (1) 3,1 (2) 0 
Troubles liés à la consommation d’alcool 
ou de substancesd  

85,7 (18) - 53,8 (35) - 

     Alcoolisme ou dépendance à l’alcool 61,9 (13) - 23,1 (15) - 
     Toxicomanie ou dépendance à des 
substances autres que l’alcool 

61,9 (13) - 46,2 (30) - 

Troubles anxieux  52,4 (11) 33,3 (7) 41,5 (27) 40,0 (26) 
    Trouble panique 28,6 (6) 14,3 (3) 21,5 (14) 21,5 (14) 
     Phobiese  4,8 (1) 4,8 (1) 21,5 (14) 20,0 (13) 
     Trouble obsessionnel-compulsif 4,8 (1) 4,8 (1) 3,1 (2) 1,5 (1) 
     Trouble de stress post-traumatique 19,0 (4) 14,3 (3) 16,9 (11) 15,4 (10) 
     Trouble d’anxiété généralisée 9,5 (2) 9,5 (2) 16,9 (11) 16,9 (11) 
     Autres trouble anxieuxf 9,5 (2) 0 1,5 (1) 1,5 (1) 
Troubles de l’alimentation 19,0 (4) 0 6,2 (4) 1,5 (1) 
     Anorexie mentale 14,3 (3) 0 1,5 (1) 0 
     Boulimie 4,8 (1) 0 3,1 (2) 1,5 (1) 
     Frénésie alimentaire  0 0 3,1 (2) 1,5 (1) 
Jeu pathologique  23,8 (5) 4,8 (1) 9,2 (6) 3,1 (2) 
Trouble de la personnalité limite (à long 
terme seulement) 

33,3 (7) - 23,1 (15) - 

Trouble de la personnalité antisociale (à 
long terme seulement) 

57,1 (12) - 32,3 (21) - 

Remarque : Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100 %, car les participantes peuvent satisfaire aux critères diagnostiques de plus d’un 
trouble.  
a Les troubles de l’humeur comprennent le trouble bipolaire de type I, le trouble bipolaire de type II, le trouble dépressif caractérisé, le trouble 
dysthymique, le trouble dépressif non spécifié, le trouble de l’humeur dû à une affection médicale générale et le trouble de l’humeur induit par 
une substance.  
b Les troubles psychotiques comprennent la schizophrénie, le trouble schizophréniforme, le trouble délirant, le trouble psychotique bref, les 
symptômes psychotiques causés par la consommation de substances ou une affection médicale générale, le trouble psychotique induit par la 
consommation de substances et le trouble psychotique non spécifié.  
c Les troubles liés à la consommation d’alcool et de substances comprennent la consommation abusive d’alcool ou la dépendance à l’alcool et 
la toxicomanie ou la dépendance à des substances autres que l’alcool.  
d Les troubles anxieux comprennent le trouble panique, l’agoraphobie sans antécédent de trouble panique, la phobie sociale, la phobie 
spécifique, le trouble obsessionnel-compulsif, le trouble de stress post-traumatique, le trouble d’anxiété généralisée, le trouble anxieux dû à une 
affection médicale générale, le trouble anxieux induit par la consommation de substances et le trouble anxieux non spécifié. 
e Les troubles de l’alimentation comprennent l’anorexie mentale, la boulimie et la frénésie alimentaire.   
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Annexe D 

Tableau D 
Taux de prévalence des troubles mentaux chez les délinquantes autochtones et non autochtones sous 

responsabilité fédérale : échantillons combinés (N = 246) 

 Autochtone (N = 73) Non autochtone (N = 173) 
Trouble À long 

terme 
Actuel À long 

terme 
Actuel 

Troubles de l’humeur 50,7 (37) 21,9 (16) 54,3 (94) 20,2 (35) 
     Troubles bipolaires 4,1 (3) 2,7 (2) 13,3 (23) 4,6 (8) 
     Trouble dépressif caractérisé  32,9 (24) 11,0 (8) 38,2 (66) 9,3 (16) 
     Trouble dysthymique (actuel 
seulement)  

9,6 (7) 9,6 (7) 6,9 (12) 6,4 (11) 

     Autres troubles de l’humeur 13,7 (10) 5,5 (4) 5,2 (9) 1,2 (2) 
Troubles psychotiquesc 16,4 (12) 11,0 (8) 4,6 (8) 2,3 (4) 
Troubles liés à la consommation 
d’alcool ou de substance (à long terme 
seulement) 

89,0 (65) - 64,2 (111) - 

     Alcoolisme ou dépendance à l’alcool 71,2 (52) - 33,0 (57) - 
     Toxicomanie ou dépendance à des 
substances autres que l’alcool 

76,7 (56) - 58,4 (101) - 

Troubles anxieux  58,9 (43) 52,1 (38) 50,3 (87) 46,8 (81) 
     Trouble panique 26,0 (19) 20,6 (15) 18,5 (32) 14,5 (25) 
     Phobies 16,4 (12) 16,4 (12) 16,8 (29) 15,0 (26) 
     Trouble obsessionnel-compulsif 9,6 (7) 9,6 (7) 7,5 (13) 6,9 (12) 
     Trouble de stress post-traumatique 35,6 (26) 32,9 (24) 26,0 (45) 24,9 (43) 
     Trouble d’anxiété généralisée 13,7 (10) 12,3 (9) 15,0 (26) 15,0 (26) 
    Autres troubles anxieux 8,2 (6) 5,5 (4) 4,6 (8) 4,6 (8) 
Troubles de l’alimentation 21,9 (16) 13,7 (10) 10,4 (18) 4,6 (8) 
     Anorexie mentale 8,2 (6) 2,7 (2) 4,1 (7) 0,6 (1) 
     Boulimie 12,3 (9) 9,6 (7) 2,9 (5) 2,3 (4) 
     Frénésie alimentaire  2,7 (2) 2,7 (2) 4,1 (7) 2,3 (4) 
Jeu pathologique  16,4 (12) 1,4 (1) 11,6 (20) 1,7 (3) 
Trouble de la personnalité limite (à 
long terme seulement) 

46,6 (34) - 25,4 (44) - 

Trouble de la personnalité antisociale 
(à long terme seulement) 

76,7 (56) - 33,5 (58) - 
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